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AGENCE DEPARTEMENTALE D’INSERTION DE LA GUYANE 
 
Le Directeur par intérim, 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
 
 

Affaire suivie par 
M-H. PINDY 
Chef du Service de Programmation 
des actions d’Insertion par intérim 

 
Label : SPI/MH.P/AC/n°08 
Objet : Achat de prestations de formation 
 
 

Cayenne, le  
 
Madame, Monsieur, 
 
Veuillez trouver ci-joint un dossier concernant le deuxième appel public à la concurrence 
pour l’année 2008 de l’Agence d'insertion de la Guyane pour l’insertion professionnelle et 
sociale des allocataires du RMI.  
Vous y trouverez également : 

� Les modalités de retrait du dossier de consultation 
� Le règlement de la consultation 
� Le cahier des clauses particulières du marché n° 2008/02/SPI 
� Les fiches lot par domaine d’intervention 

 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes respectueuses salutations. 
 
 

Le chef du service de programmation  
                des actions d’insertion par intérim, 

 
 
 

 M-H. PINDY  
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AGENCE DEPARTEMENTALE D’INSERTION DE LA GUYANE 
 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
MARCHES DE SERVICES 

 
La procédure d’achat du présent avis est couverte par l’accord sur les marchés publics de l’OMC.  
 
 
IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR 
 
� Catégorie : Etablissement public territorial. 
� Activité(s) principale(s) du pouvoir adjudicateur : Insertion professionnelle et sociale des 
bénéficiaires du RMI. 
� Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : 
 

AGENCE  DEPARTEMENTALE  D’INSERTION DE GUYANE 
• Adresse : 715 Chemin Sadéki Pôle d’activités sociales - BP 553 
• Code postal : 97-333        Ville : Cayenne 
• Téléphone : 0594-29-76 94  -Télécopieur : 0594-29-38-08  

 
OBJET DU MARCHE  
 

ACTIONS DE FORMATION POUR L’INSERTION PROFESSIONNELLE ET SOCIALE  
DES BENEFICIAIRES DU RMI DE LA GUYANE 

 
CARACTERISTIQUES PRINCIPALES 
 
� Lieu d’exécution : Le département de la  Guyane 
 
� Les  variantes ne sont pas acceptées 
 
� Prestations divisées en lots : possibilité de présenter une offre pour un ou plusieurs lots  
 
� Durée du marché: 24 mois à compter de la notification du marché  
SRELATIVES AU MARCHÉ  
� Modalités essentielles de financement et de paiement :  

Le financement est assuré par l’ADI et les fonds européens. Le paiement sera fractionné par 
avances et  acomptes en fonctionde la réalisation des prestations et se fera sur la base des articles 
93 et 98 du nouveau code des marchés.   

 
� Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs économiques attributaire du 
marché :  
       Groupement solidaire  
 
� Les offres devront être rédigées en français et exprimées en euros.  
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� Renseignements concernant la situation des opérateurs économiques et formalités 
nécessaires pour l’évaluation de la capacité économique, financière et technique minimale requise en 
vue de la sélection des candidatures :  

Voir les articles 43, 44, 45, 46 et 52  du code des marchés publics 
 
 
CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
Les justificatifs à produire quant aux qualités et capacités du candidat :  

► DC4 : lettre de candidature (disponible sur Internet : www.minefi.gouv.fr) 
► DC5 : déclaration du candidat (disponible sur Internet : www.minefi.gouv.fr) 
► DC6 : déclaration relative à la lutte contre le travail dissimulé   

(disponible sur Internet : www.minefi.gouv.fr) 
► DC7 : état des certificats reçus  (disponible sur Internet : www.minefi.gouv.fr) 

 
CRITERES D’ATTRIBUTION 
 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération : 

� 60% valeur  technique de l’offre 
� 40% prix 

 
PROCEDURE 
IBUTION  
� Type de procédure : Procédure adaptée sur la base de l’article 30 du code des marchés 
� Conditions de délai : 

• Date limite de réception des offres : 3 novembre 2008 à 14 H 00 
• Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des 
offres 

 
� Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur : 2008-02/SPI 
 
� Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent 
être obtenus concernant l’introduction des recours : 
 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
 7, rue Victor Schoelcher 

 97 300 -  Cayenne 
Téléphone : 0594-25-49-70   Télécopieur : 0594-25-49-71 

 
 
� Délais et voies de recours :  

- référé avant notification du contrat dans les conditions prévues à l'article L 151-1 du code de 
justice administrative 
- recours des candidats évincés dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des 
mesures de publicité appropriée 
 

� Date d’envoi du présent avis à la publication : 03 octobre 2008 
� Lieu de retrait des dossiers :  

Agence  Départementale  d’Insertion de Guyane 
• Secrétariat du Service de Programmation des actions d’Insertion  - Rez de chaussée – 

Bâtiment A 
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• Adresse : Pôle social -  715 Chemin Sadéki – cité Grant - BP 553 
• Code postal : 97-333    Ville : Cayenne – Tél. 05 94 29 76 90 – Fax : 05 94 29 38 08 
• Courriel : coeta-a@adi-guyane.fr 

 
� Date limite et lieu de transmission des offres : le 3 novembre 2008 à 14 heures, à l’adresse 
suivante : 

AGENCE  DEPARTEMENTALE  D’INSERTION DE GUYANE 
• Monsieur le Directeur par intérim 
• Adresse : Pôle social -  715 Chemin Sadéki – cité Grant - BP 553 
• Code postal : 97-333    Ville : Cayenne 
• Courriel : ciceron-r@adi-guyane.fr 
•  

� Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires d’ordre administratif et 
technique 
 peuvent être obtenus : 

AGENCE  DEPARTEMENTALE  D’INSERTION DE GUYANE 
• Correspondant : Madame  le chef de service de programmation des actions d’insertion par 

intérim  
• Adresse : 715 Chemin Sadéki Pôle d’activités sociales - BP 553 
• Code postal : 97-333        Ville : Cayenne 
• Téléphone : 0594-29-76 94  -Télécopieur : 0594-29-38-08  
• Courriel : pindy-mh@adi-guyane.fr 

 
Renseignements succincts relatifs aux lots 
 
Lot n°1 : CAP ECMS (Employé de commerce multi spécialité)- Cayenne  
Lots n°2 et n°3 : Secrétaire Bureautique polyvalente – Cayenne et Kourou 
Lots n°4, n°5 et n°6 : BAFA – Cayenne, Matoury et Saint-Laurent 
Lot n°7 : Formation qualifiante assistante de vie - Cayenne 
Lot n°8 et n°9 : Atelier démarche Insertion Professionnelle (ADIP)- Cayenne- Saint-Georges 
Lot n°10 : Formation Prothésiste ongulaire– Cayenne  
Lot n°11 : Certificat de qualification professionnelle -Agent de Sécurité et de Prévention – Cayenne 
Lots n°12 et n°13 : Mobilisation sur projet professionnel avec une option « Français langue étrangère »- 
Cayenne- Kourou 
Lot n°14 : BEP Secrétaire Bureautique – Saint – Laurent du Maroni 
Lot n°15 : Formation ouvrier paysagiste – Saint – Laurent du Maroni 
Lots n°16, n°17 et n°18 : Remise à niveau préparation au certificat de formation générale (C F G) – 
Saint Laurent, Apatou et Maripasoula 
Lots n°19 : Atelier personnalisé vers l’emploi  – Mana 
Lots n°20, n°21 et n°22 : Atelier permanent d’autonomie sociale –  Maripasoula, Apatou, Saint-Georges 
Lot n° 23 : CACES 1 et 2 – Kourou 
Lots n° 24 et n°25 : Formation pluridisciplinaire aux métiers : entretiens des locaux, restauration, aide 
maternelle, entretien d’espaces verts, remise à niveau – Régina et Saint-Georges 
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AGENCE DEPARTEMENTALE D’INSERTION DE GUYANE 
 

Marché A Procédure Adaptée n° 2008/ 02/SPI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION RELATIF AU MARCHE DE FORMATION 
POUR L’INSERTION PROFESSIONNELLE ET SOCIALE  

DES BENEFICIAIRES DU RMI DE LA GUYANE 
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1 – IDENTIFIANT 
 
Nom et adresse officielle de l’organisme acheteur : 
 

ACHETEUR PUBLIC 
Agence Départementale d’Insertion de la Guyane (ADI) 
Pôle social - 715 chemin Sadéki – Cité Grant – BP 553 

97-333 CAYENNE 
 
Correspondant : Marie-Hémode PINDY chef du  service des programmations des actions d’insertion 
par intérim   
Tél. : 0594-29-76- 94 - Télécopieur : 0594-29-38-08 - Courriel : pindy-mh@adi-guyane.fr 
Lieu d'exécution : Département de la  GUYANE 
Caractéristiques principales : Marché à prix ferme et unitaire selon un coût horaire  

2 – CARACTERISTIQUES  DU MARCHE 

 2.1. – Mode de consultation 

La présente consultation est soumise aux dispositions des articles 10 et 30 du Code des marchés 
publics.  

  2.2 - Objet du marché  

Le présent marché concerne la réalisation d’actions de formation pour l’insertion professionnelle et 
sociale des bénéficiaires du RMI de la Guyane.   

2.3. – Durée du marché 

Le présent marché est conclu pour une période allant de la date de notification du marché à la fin 
de la session de chaque lot. Cette période sera  indiquée dans la convention de marché  propre à 
chacune des actions. Celle-ci sera signée entre les parties postérieurement à la notification du 
marché. Cette pièce sera une annexe de l’acte d’engagement.       

2.4. – Allotissement 

Lot n°1 : CAP ECMS (Employé de commerce multi spécialité) - Cayenne  
Lots n°2 et n°3 : Secrétaire Bureautique polyvalente – Cayenne et Kourou 
Lots n°4, n°5 et n°6 : BAFA – Cayenne, Matoury et Saint-Laurent 
Lot n°7 : Formation qualifiante assistante de vie - Cayenne 
Lot n°8 et n°9 : Atelier démarche Insertion Professionnelle (ADIP)- Cayenne- Saint-Georges 
Lot n°10 : Formation Prothésiste ongulaire– Cayenne  
Lot n°11 : Certificat de qualification professionnelle -Agent de Sécurité et de Prévention – Cayenne 
Lots n°12 et n°13 : Mobilisation sur projet professionnel avec une option « Français langue 
étrangère »- Cayenne- Kourou 
Lot n°14 : BEP Secrétaire Bureautique – Saint – Laurent du Maroni 
Lot n°15 : Formation ouvrier paysagiste – Saint – Laurent du Maroni 
Lots n°16, n°17 et n°18 : Remise à niveau préparation au certificat de formation générale (C F G) – 
Saint Laurent, Apatou et Maripasoula 
Lots n°19 : Atelier personnalisé vers l’emploi  – Mana 
Lots n°20, n°21 et n°22 : Atelier permanent d’autonomie sociale –  Maripasoula, Apatou, Saint-
Georges 
Lot n° 23 : CACES 1 et 2 – Kourou 
Lots n° 24 et n°25 : Formation pluridisciplinaire aux métiers : entretien des locaux, restauration, 
aide maternelle, entretien d’espaces verts, remise à niveau – Régina et Saint-Georges 
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2.5. – Renseignements complémentaires 

L’administration se réserve le droit d’apporter, au plus tard 10 jours avant la date fixée pour la 
remise des offres, des modifications sur le dossier de consultation. 
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir opposer aucune 
contestation à ce sujet. 

3 – CONTENU ET TRANSMISSION DU DOSSIER DE CONSULTATION 
 
Le présent dossier est composé des documents suivants : 

- un acte d’engagement ; 
- un cahier des clauses particulières contenant des  dispositions communes  à l’ensemble 

des lots et des dispositions propres aux lots 11, 21, 22 et 23 ; 
- un règlement de la consultation ; 
- des fiches descriptives des actions ; 
 

Il peut être transmis par courrier dans les six jours suivants une demande adressée au directeur de 
l’A.D.I par télécopie au : 0594-29-38-08 

4 – PROCEDURE DE CONSULTATION 

4.1. – Rédaction des offres 

Tous les documents constituant la candidature et l’offre ou cités à l’appui de celles-ci doivent être 
rédigés en langue française et les valeurs financières exprimées en euros. 

En application de l'article 10 du CMP, le candidat établira un acte d'engagement par lot. Les 
candidats devront impérativement présenter une offre pour la totalité du lot. Aucune offre ne peut 
être présentée partiellement. 

Les candidats peuvent présenter une offre pour un ou plusieurs lots. 

4.2. – Groupement d’opérateurs économiques 

Dans le cadre de cette consultation, les opérateurs économiques  sont autorisés à déposer leur 
candidature et leur offre sous forme de groupement solidaire. Chaque opérateur constituant le 
groupement doit, dès le stade de la candidature, produire l'intégralité des documents exigés dans la 
première enveloppe à l'exception de la lettre de candidature (DC4)* remplie par le seul mandataire 
mais signée par tous le opérateurs.  

Dans tous les cas de figure, l'acte d'engagement (DC8)* est un document unique signé soit par 
l'ensemble des opérateurs groupés, soit par le mandataire s'il justifie des habilitations nécessaires 
pour représenter ces opérateurs au stade de la passation du marché. Un même prestataire ne peut 
pas être mandataire de plus d'un groupement pour un même marché. 

5 – DUREE DE VALIDITE DES OFFRES 
 

La durée de validité des offres est de 120 jours à compter de la date à laquelle le candidat aura formulé 
son offre. 

6 – PRESENTATION ET TRANSMISSION DES PLIS 
 
Les plis sont présentés sous trois enveloppes cachetées :  

  
■ La première enveloppe intérieure contient impérativement les pièces suivantes : 
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A) Lettre de candidature (modèle DC 4), datée et signée par une personne habilitée à engager la 

société (date et signature originale). En cas de groupement d’entreprises, le verso de cette lettre 
de candidature devra être signé par tous les membres du groupement qui donnent pouvoir au 
mandataire d’agir en leur nom ; 

B) Déclarations du candidat (modèle DC 5)* originales datées et signées par une personne 
habilitée à engager la société (date et signature originale), dont les rubriques de A à J doivent être 
renseignées, ou tout autre document en reprenant les éléments d’information ; 

C) Nom, numéros de téléphone et de télécopie du correspondant pour ce marché ; 
 

 
■ la seconde enveloppe intérieure contient impérativement les pièces suivantes : 

 
 
D) L’Acte d’engagement à compléter par une personne habilitée, ou, en cas de groupement, par le 

mandataire désigné dans la lettre de candidature modèle DC 4 ; 
E) Bordereau des prix pour chacun des lots à  annexer à l'acte d'engagement ; 
F) Documentation technique en 4  exemplaires comprenant les éléments suivants : 

• Qualification et nombre de formateurs mis à disposition au titre du marché : le CV des 
intervenants (diplôme, qualification, expérience...) ; 
• seuil d’annulation des formations ; 
• une description des lieux d'exécution de la formation ; 
• la durée des stages ; 
• un exemplaire d'évaluation ; 
• une description des méthodes et du contenu pédagogique du stage. 

G) Relevé d’identité bancaire ou postal. 
 
*Ces documents sont téléchargeables sur le site : www.minefi.gouv.fr rubrique marchés publics/ 
formulaires  

 
■ l’enveloppe extérieure contiendra les 2 enveloppes intérieures cachetées et portera les 

mentions suivantes : 
a) marché d’actions de formation pour l’insertion des allocataires du RMI, (NE PAS 

OUVRIR) 
b) la raison sociale du candidat. 

 
Les offres sont : 

� soit transmises par la poste par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à : 
Monsieur le Directeur par intérim de l’A.D.I 

Pôle social - 715, Chemin Sadéki – Cité Grant - BP 553 
97333 CAYENNE Cedex 

 
� soit déposées contre récépissé au : 

Secrétariat du Service de Programmation des actions d’Insertion (S.P.I) de l’A.D.I 
REZ DE CHAUSSEE – BATIMENT A 

le lundi, mardi, mercredi et vendredi  de 8 h 30 à 12 h 30  

et le jeudi de 8h 30 à 11h et de 14 h 00 à 15 h 30. 

 
SEULES SERONT PRISES EN COMPTE DANS LE CADRE DU PRESENT MARCHE LES OFFRES PARVENUES AU SERVICE 
AVANT LES DATE ET HEURE FIXEES AU  03 octobre 2008 à 14 h 00 
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L’attention des candidats est appelée sur le fait que leur offre sera rejetée par le pouvoir 
adjudicateur si des documents listés dans les onglets D à F ci-dessus ne sont pas présentés à 
l’appui de l’offre. 
 
Chaque lot étant une commande distincte, il doit être présenté avec un acte d’engagement, un dossier 
technique, et devis détaillé par lot. Si plusieurs dossiers sont reliés ensemble, la proposition du 
prestataire sera refusée.  
 
7 – VARIANTES 
 
Les variantes ne sont pas autorisées. 
 

8 – EXAMEN DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
 

8.1. – Examen des candidatures 
Avant de procéder à l'examen des candidatures, le pouvoir adjudicateur, peut demander aux 
candidats, qui n'ont pas produit les pièces telles que réclamées à l'article 6 du présent règlement de 
la consultation, de compléter leur dossier de candidature, dans un délai de 7 jours calendaires à 
compter de la date de réception de la demande du pouvoir adjudicateur. Ce délai est identique pour 
tous les candidats concernés. 
 
Par ailleurs, les candidats qui ne peuvent soumissionner à un marché en application des 
dispositions de l'article 43 du Code des marchés publics ou qui, le cas échéant après mise en 
œuvre des dispositions du premier alinéa, produisent des dossiers de candidature ne comportant 
pas les pièces mentionnées aux A, B et C de l'article 6 du présent règlement ne sont pas admis à 
participer à la suite de la procédure de passation du marché. 
 
Les candidatures qui n'ont pas été écartées en application des dispositions de l'alinéa précédent 
sont examinées au regard des pièces demandées à l'article 6 du présent règlement et plus 
précisément à partir des critères de sélection suivants : 

• Capacité professionnelle : possession des qualifications et agréments requis pour la 
réalisation des prestations faisant l’objet du marché. Pour les documents équivalents 
émanant d'organismes établis dans d'autres Etats membres, le pouvoir adjudicateur 
vérifiera l'approbation ; 

• Capacité technique : moyens matériels et humains en quantité et en qualité 
suffisantes (renseignements à mentionner dans le modèle DC5) permettant d'assurer 
la bonne exécution du marché conformément aux dispositions énoncées dans le 
CCP ; 

 
Les candidatures dont les niveaux de capacités professionnelle et technique sont insuffisants pour 
la bonne exécution du marché sont éliminées. 
L'appréciation des capacités professionnelles et techniques  d'un groupement est globale. Il n'est 
pas exigé que chaque membre du groupement ait la totalité des compétences techniques requises 
pour l'exécution du marché. 
 
8.2. – Critères de choix des offres et classement des offres 
Pour attribuer le marché au candidat qui a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse, le 
pouvoir adjudicateur se fonde sur les critères suivants pondérés comme suit : 
Critère 1 : Qualité technique des prestations 60 % 
Critère 2 : Prix des prestations 40 % 
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L’évaluation de la qualité technique des offres se fera en attribuant une note de 10 pour chacun  
des critères selon le barème suivant :   
 CRITERES DE NOTATION BAREME 

C1 Dossier technique : méthodologie : planning, moyens humains et matériels 10 
C2 Conformité au cahier des charges 10 
C3 Adaptation au contexte global (profil du public et environnement socio-

économique) 
10 

Note : 0 : insuffisant              5 : moyen              8 : bon         10 : très bon 
 
La note technique Nt sera égale à la moyenne des notes obtenues (1/3 (C1+C2+C3)).  
L’évaluation financière des offres se fera en attribuant une note sur 10  à chaque candidat selon la 
formule suivante : 

Np = 10*(prix mini /prix1) 
 
Où  le prix mini correspond à l’offre le moins disante, hors offre anormalement basse, et le 
Prix1 correspond au prix de l’offre considérée  
 
La note finale N de chaque candidat sera attribuée selon la formule de calcul suivante : 
 

N= (0,60*Nt) + (0,40*Np) 
 
8.3. – Modalités de dévolution du marché 
La notation s'effectuera par l'appréciation des documents et informations contenus dans l'offre. Les 
offres seront classées par ordre décroissant en fonction des critères énumérés ci-dessus. L’offre la 
mieux classée sera retenue provisoirement. Le choix sera définitif lorsque le prestataire choisi aura 
justifié de sa régularité sociale et fiscale. 
 
Le marché sera attribué par la commission d’appel d’offres de l’ADI en application de 
l’article 30 du code des marchés publics. 

 
 
9 – VERIFICATION DE LA REGULARITE FISCALE ET SOCIALE DU CANDIDAT RETENU 

 
Conformément à l’article 46 du code des marchés publics, l’attribution du marché est subordonnée à la 
production par le futur titulaire, dans un délai de 7 jours calendaires, à compter de la date de réception 
de la demande du pouvoir adjudicateur, des certificats officiels délivrés par les administrations et 
organismes compétents, à savoir : 
- une déclaration sur l'honneur dûment datée et signée justifiant qu'il a satisfait aux obligations fiscales 
et sociales ou les certificats attestant de la régularité de sa situation au regard de ses mêmes 
obligations, (DC.7). 
 
Ces attestations devront certifier au 31 décembre 2007  de la régularité de la situation du candidat. Ces 
documents peuvent être remplacés par l’état annuel des certificats reçus (DC 7). 
 
En cas de non production de ces documents par le candidat pressenti pour l'attribution du marché, 
l’offre sera rejetée par le pouvoir adjudicateur, qui présentera alors la même demande de documents au 
candidat dont l'offre a été classée immédiatement après la sienne, et ainsi de suite dans l’ordre du 
classement jusqu’à l’obtention des certificats officiels susmentionnés par l’attributaire du marché. 
 
Par ailleurs, le titulaire du marché devra satisfaire aux obligations des articles D 822-5 et D 822-7 du 
Code du travail (documents à joindre). Il devra employer  régulièrement des salariés  au regard des 
articles L3243-1, L3243-2 et L3243-4 du même code du travail.  
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 S'il est étranger, le titulaire du marché fournira au pouvoir adjudicateur ces mêmes documents rédigés 
en langue française et dans les mêmes délais. 
 
 
10 – MODE DE REGLEMENT DU MARCHE 
 
Le mode de règlement choisi par l'administration est le virement administratif. Le délai global de 
paiement est de quarante cinq jours à compter de la réception de la facture et des pièces prévues dans 
la convention annexée à l’acte d’engagement. 
 
11 – INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 
Pour tout renseignement complémentaire nécessaire en vue de répondre à la présente consultation, les 
candidats peuvent s'adresser à : 
 

Agence Départementale d’Insertion de la Guyane (ADI) 
Pôle social - 715 chemin Sadéki – Cité Grant - BP 553 

97- 333 Cayenne 
 
Correspondant : Mme PINDY Marie-Hémode chef du  Service des Programmations des actions 
d’Insertion par intérim : Tél. : 0594-29-76 94 - Télécopieur : 0594-29-38-08 Courriel : pindy-mh@adi-
guyane.fr  
 
En application de l'article 57 du code des marchés publics, les renseignements complémentaires sont 
envoyés aux candidats qui les demandent au plus tard six (6) jours avant la date limite de réception 
des offres fixée au 03 octobre 2008 à 14 h 00. 
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Annexe 2 
Convention n°………………..Tableau récapitulatif d’une action de formation 

 
Organisme contractant : Intitulé de l’action : Date de début : Date de fin : Identité des financeurs : 

     
     
 

LES STAGIAIRES LE STAGE LA FIN DE STAGE 

 
N° 

 
Nom - Prénom 

 
SEXE, Date de 
naissance 

Date d’entrée 
et de sortie 
en stage 

Nombre 
d’heures 
en centre 

Nombre 
d’heures 

en 
entreprises 

Motif de 
sortie de 
stage 

Orientation en fin 
de stage (projet 
professionnel, 

projet de formation, 
emploi, CIA, CES, 

RMI) 

Accompagnemen
t (aide dans 

recherche emploi, 
contact opérateurs, 

négociations, 
contrat de travail...) 

Situation à 
trois mois 
(CDD, CDI, 
CEC, autres 
contrats, 

formation de 
demandeur 
d’emploi...) 

1          
2          
3          
4          
5          
6          
7          
8          
9          
10          
11          
12          
13          
14          
15          
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Le co-contractant certifie sur l’honneur l’exactitude de l’ensemble des informations ci-dessus et tient à la disposition des financeurs, pour vérification, notamment les 
pièces ci-dessous : 
 - la copie des contrats de travail conclus par les stagiaires à l’issue de la formation 
 - le justificatif d’entrée en formation à l’issue de la présente formation 
 - la fiche de bilan de stage  
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LISTE DE DEBUT ET DE FIN D’ACTION 
 
 
 

Se rapprocher des antennes concernées pour obtenir ces 2 listes 
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AGENCE DEPARTEMENTALE D’INSERTION DE GUYANE 

Marché A Procédure Adaptée n° 2008/ 01/SPI 

 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 

 
FORMATION POUR L’INSERTION PROFESSIONNELLE ET SOCIALE  

DES BENEFICIAIRES DU RMI DE LA GUYANE 
 

ACHETEUR PUBLIC 
Agence Départementale d’Insertion de la Guyane (ADI) 
Pôle social - 715 chemin Sadéki – Cité Grant – BP 553 

97-333 CAYENNE 
 
ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE 
 
Le présent marché concerne la réalisation d’actions de formation pour l’insertion professionnelle et sociale des 
bénéficiaires du RMI de la GUYANE. 
 
ARTICLE 2 : FORME DU MARCHE ET ALLOTISSEMENT 
 
Le présent marché est passé selon une procédure adaptée, conformément aux articles  10 et 30 du nouveau 
code des marchés publics. 
Il est divisé en 25 lots répartis de la façon suivante : 
 
       Lot n°1 : CAP ECMS (Employé de commerce multi spécialité)- Cayenne  

Lots n°2 et n°3 : Secrétaire Bureautique polyvalente – Cayenne et Kourou 
       Lots n°4, n°5 et n°6 : BAFA – Cayenne, Matoury et Saint-Laurent 
       Lot n°7 : Formation qualifiante assistante de vie - Cayenne 
       Lot n°8 et n°9 : Atelier démarche Insertion Professionnelle (ADIP)- Cayenne- Saint-Georges 

Lot n°10 : Formation Prothésiste ongulaire– Cayenne  
Lot n°11 : Certificat de qualification professionnelle -Agent de Sécurité et de Prévention – Cayenne 
Lots n°12 et n°13 : Mobilisation sur projet professionnel avec une option « Français langue étrangère »- 
Cayenne- Kourou 
Lot n°14 : BEP Secrétaire Bureautique – Saint – Laurent du Maroni 
Lot n°15 : Formation ouvrier paysagiste – Saint – Laurent du Maroni 
Lots n°16, n°17 et n°18 : Remise à niveau préparation au certificat de formation générale (C F G) – Saint 
Laurent, Apatou et Maripasoula 
Lots n°19 : Atelier personnalisé vers l’emploi  – Mana 
Lots n°20, n°21 et n°22 : Atelier permanent d’autonomie sociale –  Maripasoula, Apatou, Saint-Georges 
Lot n° 23 : CACES 1 et 2 – Kourou 
Lots n° 24 et n°25 : Formation pluridisciplinaire aux métiers : entretiens des locaux, restauration, aide 
maternelle, entretien d’espaces verts, remise à niveau – Régina et Saint-Georges 

 
ARTICLE 3 : DUREE DU MARCHE 
 
Le présent marché débute à partir de la date de la notification du marché au titulaire et s’achève à la fin de la 
session de formation indiquée pour chaque lot. 
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ARTICLE 4 : PUBLICS CONCERNES PAR LES  PRESTATIONS 
 
 
4-1- Types  
Les actions proposées s’adressent aux allocataires du RMI ayant signé un contrat d’insertion avec l’ADI.  Peuvent 
également en bénéficier leurs ayant droits que sont leurs conjoints, concubins, ainsi que leurs enfants déclarés à 
charge au titre du RMI.  
C’est un public en difficulté cumulant des problèmes d’emploi, de revenus, quelquefois de santé, de logement… 
Ce public dans sa grande majorité, est d’un bas niveau scolaire et est non francophone. 
 
4-2- Recrutement du Public 
Les opérations de sélection du public en vue de participer à l’action, seront obligatoirement menées 
conjointement par le prestataire qui élabore les tests de sélection et l’Agence Départementale d’Insertion. Une 
action ne pourra débuter qu’à la condition expresse que l’effectif minimum prévu soit atteint. 
En outre, le prestataire ne pourra en aucun cas se prévaloir du droit d’intégrer ou de remplacer dans la formation 
des stagiaires pour lesquels il n’aurait pas reçu l’accord de l’ADI. 
 
ARTICLE 5 : CONTENU DES PRESTATIONS 
 
5.1 Organisation pédagogique de la formation : 
 
5.1.1 - L’offre pédagogique : 

Les contenus seront décrits au regard :  
� de la commande ciblée, 
� du référentiel, s’il y a lieu, 
� du résultat attendu 
 

Se  référer au descriptif des fiches action jointes au dossier.  
 
5.1.2 - Les modalités pédagogiques 
 L’organisme devra les énoncer dans : 
 � L’organisation des contenus : 

� Programme, découpage en séquence, modules etc. 
 � Les méthodes pédagogiques : 

� quelles démarches d’acquisition ont été choisies, et pourquoi ? 
� comment se concrétisent-elles ? 
� quelles sont les actions mises en œuvre afin d’aider le stagiaire à s’approprier son parcours  

d’insertion sociale et professionnelle ? 
• contractualisation 
• évaluation formative 
• capitalisation des acquis, livret du stagiaire, portefeuille de compétences 
• évaluation sommative  

 
 
5.1.3 L’alternance en entreprise 
Il s’agira de préciser : 

� le type d’objectif et sa cohérence avec le public et l’action 
� la place et l’intérêt particulier de l’alternance dans cette formation 
� l’ouverture de l’organisme sur le monde de la production, sa forme  
� partenariat mis en oeuvre 

o prestations réalisées 
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� la mise en oeuvre de l’alternance : 
o présentation du dispositif aux stagiaires (préparation, réalisation, suivi, évaluation) 
o organisation du tutorat 
o mise en place de la coordination 
o avec le référent de l’action de manière à placer, le cas échéant, les stagiaires dans 

l’entreprise d’accueil en utilisant les mesures pour l’emploi. 
 
5.1.4- Les rythmes de formation : 
Ils doivent être  définis avec le référent de l’antenne ADI du secteur concerné et le groupe de stagiaires en sorte 
de  tenir compte de l’environnement social et familial du public.   
 
5.2. Mise en œuvre de moyens adaptés : 
L’organisme devra distinguer,  pour les différents bassins, les moyens mobilisés pour l’action. 
 
5.2.1 En personnel pédagogique et administratif : 

� Equipe pédagogique : 
� Qui identifie les personnes affectées à chaque action (copie des CV à fournir obligatoirement 

pour les formateurs et le personnel d’encadrement) 
� Qui définit leur statut dans l’organisme 
� Dont la nature, le temps et les rythmes d’intervention sont explicités 

 
Le titulaire du marché doit affecter aux actions du dispositif une équipe pédagogique encadrée par un référent. 
- Le référent pédagogique coordonne les actions. Il assure l’ingénierie pédagogique des actions et l’organisation 
du suivi pédagogique des bénéficiaires. Il encadre l’équipe de formateurs. 
- Les formateurs assurent le face-à-face pédagogique et la préparation des cours. 
Les formateurs doivent posséder une expérience dans l’insertion des publics en difficulté.  
 
L’organisme de formation devra clairement indiquer la composition de l’équipe pédagogique et les 
moyens matériels qu’il entend affecter à chaque action pour laquelle il présente une offre en fonction du 
calendrier prévisionnel indiqué dans le cahier des charges.  
Le directeur de l’ADI et le responsable de l’antenne locale d’insertion du secteur concerné doivent être 
informés, dans les plus brefs délais, de tout changement dans l’équipe des formateurs. 
 
5.2.2 En moyens matériels : 
• Les locaux : 
Les lieux de formation doivent disposer d’une salle ou d’un lieu de cours adapté au groupe et à l’objet de la 
formation.  
Ces locaux doivent répondre à des normes d’hygiène et de sécurité en vigueur en matière d’accueil du public et 
être accessibles. 
 
• Le matériel pédagogique : 
Les  lieux de formation doivent être dotés du matériel pédagogique nécessaire à la réalisation des actions de 
formation. Un livret pédagogique doit être systématiquement remis au stagiaire. 
L’équipement doit être présent en nombre suffisant sur chacun des lieux de formation ou être mis à disposition 
des formateurs sur un site ressource. 
 
5.2.3- Résultats attendus 
Le prestataire fera une présentation des moyens qui seront mis en œuvre pour atteindre les objectifs et les 
résultats attendus. 
Il  fournira  les indicateurs qui auront permis de mesurer les objectifs et vérifier s’ils sont atteints.  
 
5.2.4- Prise en compte des stagiaires par l’organisme de formation 
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L’organisme devra apporter des informations précises sur la manière dont il prendra en compte le public qu’il 
recevra, en accord avec la commande qui lui est passée. Ces informations traiteront de quatre périodes :  

1- La phase « Accueil » à développer dans toutes ses dimensions : pédagogiques, administratives, 
matérielles 

2- La place des stagiaires dans l’organisme de formation, les moyens pédagogiques et matériels qui sont mis 
à leur disposition, les espaces d’expression qui leur sont donnés 

3- La fin du parcours dans l’action : la forme que prendra la préparation de l’étape suivante 
4- La période de suivi, le cas échéant,  en précisant la durée et les modalités concrètes de réalisation. 

 
6- MODALITÉS DE CONVENTIONNEMENT ET DE SUIVI 
 
6.1- Modalités de conventionnement 
Le conventionnement sera formalisé à l’issue  de la notification du marché, dans un contrat signé des deux 
parties qui se sera annexé à l‘acte d’engagement. 
 
6.2- Modalités de suivi 
Le suivi permet de vérifier la compréhension de la commande au-delà des annonces faites en réponse à l’appel à 
propositions. Il permet de poursuivre le partenariat entre les prestataires et l’ADI.  
L’organisme de formation devra assurer un suivi de l’action qui prendra deux formes : 
 
� Suivi administratif 
Il comprend la transmission des pièces suivantes : Liste des stagiaires, qui se présente sous forme de tableaux 
« Démarrage de l’action » et « Fin de l’action » qui devront être obligatoirement complétés et validés par le 
responsable de l’antenne locale d’insertion concernée et le prestataire (conforme au tableau ci-après annexé) ; 
état des heures réalisées avec le cas échéant les feuilles d’émargement ; bilan en fin de stage. 
Aucune prestation ne sera payée sans ces pièces obligatoires. 

� Suivi pédagogique 
Des relations permanentes sont établies avec le référent de l’Agence locale d’insertion du bassin concerné, le 
coordonnateur concerné et le prestataire. Le suivi pédagogique sera matérialisé par des rencontres permettant 
de situer l’évolution au regard de critères prédéfinis. 
 

• Objectif de ces rencontres 
 Elles permettent de vérifier la cohérence entre le contenu conventionné et le contenu réalisé ou d’en   
mesurer les écarts. C’est une façon de prendre en compte les difficultés rencontrées et  d’évoquer les 
adaptations nécessaires.  

 
• Fréquences des rencontres 
 La première réunion de suivi des actions devra se tenir dès la première quinzaine de jours suivant le 
démarrage de l’action. La planification des rencontres suivantes sera fixée en lien avec le référent ADI de 
l’action.  
 

6-3 – Assurances 
L’organisme prestataire est tenu de contracter une assurance responsabilité civile couvrant les activités liées à  
l’action de  formation, notamment les dommages causés du fait des participants et les dommages causés aux 
participants placés sous sa responsabilité au cours des prestations dont il a la charge. Il devra fournir l’attestation 
d’assurance. 
 
7- FINANCEMENT 
 
Les actions de formation seront financées et payées directement par l’Agence d’insertion de la Guyane, sur 
présentation des pièces nécessaires au paiement. 
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L’organisme de formation doit tout mettre en oeuvre pour la fidélisation et l’assiduité des candidats sélectionnés. 
Un stagiaire intégrant une formation, doit la suivre jusqu’à son terme.  
 
Les seuls cas d’interruption autorisés sont :  

� sortie vers un emploi durable (minimum 3 mois) et déclaré 
� sortie vers une formation plus adaptée 
� force majeure (décès, arrêt maladie, déménagement…) 

 
Pour les stagiaires quittant la formation sans raison valable, il sera fait application des dispositions législatives 
relatives à la suspension de l’allocation du RMI.  
 
8- ÉVALUATION 
 
Le bilan évaluation de l’action comprendra deux volets : 

1. Un bilan qualitatif écrit réalisé par le prestataire 
  Il sera articulé autour de quatre axes : 

� les points forts de l’action 
� les points faibles de l’action 
� les résultats par rapport aux objectifs fixés par l’Agence départementale d'insertion 
� Une motivation des écarts constatés entre le cahier des charges de l’ADI et la prestation 

réalisée.  
 

Ce bilan qualitatif sera adressé en 3 exemplaires originaux au siège de l’ADI. Un quatrième exemplaire sera 
systématiquement envoyé par le prestataire à l’ALI concerné. 
 

2.  Un rapport écrit du référent ADI de l’action, synthétisant les informations recueillies durant 
le suivi de l’action et indiquant  
� La conformité au cahier des charges général et au projet du prestataire 
� La prise en compte des besoins des participants. 

Cette approche  permettra d’avoir une vision plus globale, ne se limitant pas uniquement aux résultats. 
 
ARTICLE 9 : OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE 
 
En dehors des obligations relatives à l’exécution de la prestation décrite à l’article 5, le prestataire est tenu à 
certaines obligations vis-à-vis des bénéficiaires et des autres acteurs du dispositif. 
 
9.1 Vis-à-vis des bénéficiaires : 
L’organisme s’engage : 
-  à assurer la gratuité de la formation, y compris des documents pédagogiques, 
- à fournir au bénéficiaire une information suffisante sur le déroulement de la formation et ses objectifs (règlement 
intérieur, planning, contrat pédagogique ou programme), 
- à mettre en place une pédagogie adaptée aux objectifs de formation du bénéficiaire, 
- à assurer un suivi personnalisé des stagiaires tout au long de la formation (entretiens, évaluations) et à 
renseigner les parties qui lui sont réservées dans le livret du stagiaire. 
 
9.2 Vis-à-vis de l’ADI : 
Le prestataire devra présenter une liste début d’action et de fin d’action au bas desquelles seront apposés le 
nom, la qualité, la signature et le cachet du prestataire et du responsable d’antenne du secteur concerné et lui-
même. 
Il devra fournir un bilan final indiquant, le déroulement de l’action, l’assiduité des bénéficiaires. 
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ARTICLE 10 : CONTRIBUTION DU FONDS SOCIAL EUROPEEN (FSE) 
 
Le FSE contribue au soutien des actions d’insertion professionnelle et sociale.  
Le titulaire du marché est susceptible d’être contrôlé. A ce titre, il s’engage : 
- à produire, sur simple demande, tout document précisant les caractéristiques des stagiaires (sexe et âge) 
- à conserver, durant une période de 10 ans, à compter du dernier paiement, toutes les pièces justificatives qu’il 
devra, en cas de contrôle, présenter à l’autorité nationale ou communautaire habilitée. 
 
ARTICLE 11 : PRIX 
 
Le prix ferme unitaire heure/stagiaire inclut tous les frais annexes. 
L’attention du prestataire est attirée sur la nécessité, lorsque le nombre de stagiaires est compris entre 
un mini et un maxi, d’indiquer le coût par stagiaire dans le cas mini et dans le cas maxi (ex : 6 à 8 
stagiaires) 
Le prestataire peut solliciter l’ADI pour intégrer dans la formation des personnes non bénéficiaires du RMI. Cette 
autorisation préalable doit permettre à l’ADI de s’assurer qu’il n’y a pas de contre indication.  
 
ARTICLE 12 : FACTURATION 
 
12.1 Présentation de la facture : 
La facture afférente au paiement sera établie en trois exemplaires portant les mentions obligatoires suivantes : 
La désignation des parties contractantes (nom et adresse), 
La date et le numéro de la facture, 
La référence du marché et du lot, et le numéro de la convention 
La date d’exécution des prestations facturées, 
Le prix unitaire heure /stagiaire 
Le numéro de compte bancaire ou postal conforme au RIB/RIP transmis avec l’offre. 
 
12.2 Envoi de la facture : 
Les factures accompagnées des pièces prévues à la devront être adressées au : 
 

Directeur de l’A.D.I  
Pôle social - 715, Chemin Sadéki – Cité Grant - BP 553 

97333 CAYENNE Cedex 
 
ARTICLE 13 : MODALITES DE REGLEMENT DU MARCHE 
 
13.1 Avance forfaitaire : 
Une  avance de 10% sera accordée dans les conditions prévues par l’article 87 du code des marchés publics. 
Elle est remboursable selon les modalités figurant aux articles 87.III et 87.IV du code des marchés publics. 
 
13.2 Délai de paiement : 
Le délai global de paiement est de 45 jours. 
Le taux des intérêts moratoires est celui du taux d’intérêt légal. 
 
13.3 Décision de non paiement : 
Les prestataires devront impérativement demander le règlement de leur prestation au plus tard trois mois 
après la fin de l’action, faute de quoi une pénalité égale à 5% du montant restant à payer leur sera 
facturée chaque mois de retard. 
13.4 Nantissement et cession de créances : 
Le marché peut être cédé ou nanti dans les conditions fixées par le code des marchés publics. 
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Conformément à la loi n° 87-1 du 2 janvier 1987 facilitant le crédit aux entreprises, la créance cédée ou nantie 
doit être notifiée au comptable assignataire des paiements (Monsieur l’agent comptable de l’ADI Pôle social - 715 
Chemin Sadéki – Cité Grant -  BP 553- 97- 333 Cayenne Cedex). 
 
ARTICLE 14 : DEONTOLOGIE 
 
Le titulaire doit respecter les obligations suivantes de neutralité et de laïcité imparties au service public : 
- laïcité des objectifs et du contenu des prestations, 
- neutralité des intervenants dans la réalisation des prestations, 
- neutralité des locaux, 
- respect des convictions des publics accueillis, notamment religieuses, 
- correction dans la tenue vestimentaire des intervenants et des stagiaires. 
 
ARTICLE 15 : PIECES CONTRACTUELLES DU MARCHE 
 
Les pièces qui constituent le marché sont, par ordre décroissant d’importance : 
- l’acte d’engagement et ses annexes, 
- le cahier des clauses particulières, 
- le CCAG fournitures courantes et services approuvés par le décret 77-699 du 27 mai 1977 modifié. 
Les originaux sont conservés par l’acheteur public et feront foi. 
 
ARTICLE 16 : EVALUATION, CONTROLE ET PENALITES 
 
16.1 Evaluation : 
L’ADI  procède régulièrement à l’évaluation des programmes. Les prestations sont donc susceptibles d’être 
évaluées en cours d’exécution du présent marché. Les prestataires devront faciliter cette évaluation et donner 
libre accès aux documents pédagogiques et administratifs s’y rapportant aux agents de l’ADI. 
 
16.2 Contrôle : 
L’ADI  se réserve la possibilité d’exercer un contrôle sur place, réalisé par des agents désignés à cet effet, des 
conditions d’exécution des prestations en conformité avec les engagements contractuels. En conséquence, les 
prestataires devront faciliter le travail des agents chargés du contrôle, qui auront libre accès aux prestations 
réalisées dans le cadre de cette commande, ainsi qu’aux documents administratifs et pédagogiques s’y 
rapportant. 
 
16.3 Pénalités : 
L’ADI se réserve le droit de pénaliser les prestataires ne respectant pas leurs engagements selon les modalités 
suivantes : 
 
16.3.1 Pénalités pour mauvaise exécution : 
En cas de manquement aux dispositions du présent cahier des clauses particulières, constaté par les agents de 
l’ADI, le prestataire encourra, après mise en demeure, une  pénalité financière. Elle est fixée à 100 euros par jour 
à compter de la fin du délai fixé par la personne responsable des marchés pour remédier à ce manquement. 
 
ARTICLE 17 : CONDITIONS DE RESILIATION DU MARCHE 
 
Conformément au texte en vigueur, la faculté de résilier un marché est une prérogative de la personne publique, 
dont le pouvoir adjudicateur est le seul détenteur.  

- Le présent marché pourra être résilié par la personne responsable des marchés aux torts du titulaire, de 
plein droit, à tout moment et sans possibilité d’indemnités. 
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- Le pouvoir adjudicateur peut également user de cette prérogative sans qu’il y ait faute du contractant, 
sans avoir à justifier sa décision. Dan ce cas, le titulaire sera indemnisé en application des dispositions 
réglementaires en vigueur. 

 
ARTICLE 18 : LITIGES 
Le présent marché est régi par le droit français et, en cas de litige, relève du Tribunal administratif de Cayenne. 
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Atelier éducation sociale et familiale : lots 21 à 23  
 
CONTEXTE : 
 
Pour faire face à des difficultés d’intégration et d’insertion de certains publics éloignés des structures et 
équipements publics et ayant peu ou pas bénéficié des actions et moyens sociaux, pédagogiques et 
économiques de base, l’ADI souhaite mettre en place des ateliers d’autonomie et d’éducation sociale 
conformément au Programme pluriannuel départemental d’insertion de l’ADI 2008-2010. 
 
1- LE CHAMP D’APPLICATION  
 
Ce type d’action se déroulera sur plusieurs secteurs du territoire (Saint-Georges, Apatou, Maripasoula). 
 
2- PUBLIC VISE 
 
L’atelier d’éducation sociale et familiale s’adresse aux bénéficiaires du RMI et leurs ayant droits.  
 
Les participants sont sélectionnés par les techniciens d’insertion  des antennes locales d’insertion, en 
fonction des difficultés qui font obstacle à leur réinsertion sociale et/ou professionnelle. 
Il s’agit d’un public hétérogène dans son niveau de compétence écrite, orale et cognitif qui peut être  non 
francophone.  
 
Ce public est confronté à :  
 

- des déficits de compétences professionnelles, de connaissances générales et techniques, de 
reconnaissance de son savoir-faire 

- des difficultés dans le domaine linguistique, 
- des problématiques d’ordre social, économique, sanitaire, quelque fois cumulées 

 
3 - OBJECTIFS 
 
La mise en place d’ateliers d’éducation sociale et familiale doit favoriser l’autonomie sociale et personnelle à 
travers l’apprentissage de savoirs,  savoir-faire et savoir être. 
 
Pour cela la formation permettra d’atteindre les objectifs spécifiques suivants : 
 

• Développer l’autonomie et l’intégration des participants 
• Initier l’apprentissage des savoirs de base et de la langue française 
• Maîtriser les données de l’économie sociale et l’éducation  familiale 
• Favoriser l’émergence d’un projet de vie et / ou professionnel en lien avec l’environnement local 
• Faciliter l’intégration des personnes dont la maîtrise de l’environnement institutionnel est un frein à 
leur projet d’insertion. 

 
             
4 - MISE EN ŒUVRE  
 
Elle se fera en fonction des objectifs indiqués précédemment. Le prestataire devra démontrer  sa capacité à 
mettre en place des moyens spécifiques pour réaliser la prestation.    
 
Une sortie pédagogique pourra, en fonction du lieu de l’action, être organisée. L’objectif étant de favoriser 
l’ouverture vers d’autres horizons (en dehors des activités et habitudes quotidiennes) et démystifier certaines 
approches.  
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Le prestataire fera alterner des temps de travail en groupe, des actions menées individuellement et des bilans 
intermédiaires réalisés entre chaque bénéficiaire, le coordonnateur de la formation  et le référent  de l’action à 
l’ADI. 
Les travaux en groupe permettront à chaque bénéficiaire de cibler son objectif social et /ou professionnel dans 
son environnement socio-économique, de dégager les points positifs de ses connaissances et savoirs faire  
acquis dans la vie pratique. 
Cet atelier se déroulera en continu sur une période de 12 mois maximum. Les stagiaires seront orientés par petits 
groupes et leur parcours sera défini en fonction de leur profil et des préconisations du référent de l’antenne locale 
d’insertion.  
Pour optimiser cette action d’accompagnement social, il conviendra de regrouper par session les personnes qui 
relèvent d’un même besoin. C'est-à-dire rassembler celles qui nécessiteront d’une insertion sociale pour  réussir 
leur intégration ou faciliter leur démarche au quotidien en leur dispensant des modules spécifiques quant à leur 
besoin. Pour un autre groupe, il s’agira de rassembler celles qui auront besoin d’un accompagnement social pour 
réussir leur  insertion professionnelle,  en mettant l’accent sur les modules liés au monde du travail. 
Outre cet aspect, il serait envisageable en fonction des situations de prévoir une passerelle entre les dispositifs 
existants du bassin (par exemple le PREFOB) pour favoriser l’acquisition des connaissances des stagiaires. 
Cette phase fera l’objet d’une analyse au moment de la mise en œuvre de l’atelier. Car elle nécessite un 
consensus avec les organismes. 
 
 
5 - CONTENU 

 
Les modules seront axés sur la gestion de la vie familiale et sociale et se déclineront comme suit :  

- prévention santé (MST, contraception, conduite addictive…) 
- gestion des charges locatives 
- règles de vie en communauté  
- gestion du budget familial 
- hygiène corporelle 
- hygiène alimentaire 
- l’enfant de la naissance à l’adolescence 
- suivi de la scolarité des enfants (intérêt) 
- le savoir être, l’estime et la connaissance de soi 
- la rédaction de documents administratifs 
- initiation à la langue française  
- acquisition des connaissances de base 

 
En outre, un lien doit être fait entre l’environnement économique des stagiaires et la définition de leur projet 
professionnel. 

 
Tout au cours de l’action, le prestataire doit garder comme objectif, le déblocage du participant  en sorte 
qu’il évolue vers un projet professionnel et/ou social.  

  . 
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Cahier des charges 
« Agent de Prévention et de Sécurité » 

Lot 11 
 

1 - Le contexte 
 
Selon les dispositions modificatives, du 18 mars 2003 de la loi n°83-629 du 12 juillet 1983, pour 
exercer les activités d’agent de prévention et de sécurité, les salariés doivent justifier de leur aptitude 
professionnelle selon des modalités définies par divers décrets.  
 
Cela implique que les nouveaux entrants doivent justifier depuis le 1er janvier 2008 de la détention 
de l’aptitude professionnelle préalablement à leur embauche. 
 
L’aptitude professionnelle se justifie : 
� soit d’une certification professionnelle, enregistrée au Répertoire National des Certifications 
       Professionnelles (RNCP), se rapportant à l’activité exercée ; 
� soit d’un Certificat de Qualification Professionnelle élaboré par la branche professionnelle de  
       l’activité concernée, agréée par arrêté du ministre de l’intérieur. 
� soit d’un titre reconnu par un état membre de l’union européenne ou par un des états parties  
 à l’accord sur l’espace économique européen, se rapportant à l’activité exercée 
� soit d’une activité professionnelle de manière continue entre le 10 septembre 2004 et le 9  
       septembre 2005 inclus  
� soit d’une activité professionnelle pendant 1 607 heures durant une période de dix-huit mois, 
       comprise entre le 10 septembre 2004 et le 9 septembre 2008 inclus. », 
 
2 - Les dernières exigences du Ministère de l’intérieur 
 
Suite au dernier dépôt du CQP APS, le ministère de l’intérieur a formulé plusieurs nouvelles 
exigences supplémentaires avant de soumettre l’arrêté d’agrément à la signature de la Ministre. Les 
points principaux sont les suivants : 
� Une réécriture des modules de formations selon un schéma type fourni par le ministère dont les 
grandes lignes restent identiques mais dont la forme ne parle pas de dispenser une information mais 
d’acquérir une maîtrise du processus, 
� Un dispositif rigoureux de contrôle et d’audit des formations dispensées et des modalités de 
déroulement des examens des certifications par le CPNEFP, 
� Un engagement écrit de la CPNEFP de s’assurer de l’impartialité des membres des jurys, 
� Une reconstruction complète des cours sur la notion d’armes qui seront soumis à l’approbation du 
ministère et obligatoirement enseignés par tous les organismes agréés par le CPNEFP ? 
� L’engagement de la CPNEFP de contrôler les qualifications et expériences des formateurs 
présentés par les organismes agréés. 
 
Le contenu du décret d’application impose que pour l’obtention de l’aptitude professionnelle, les  
diplômes, titres et certifications enregistrés au RNCP doivent avoir un minimum de contenu qui   

     s’articule principalement autour du cadre légal et des compétences techniques.  
La loi Sarkozy renforce également les conditions d’accès aux métiers concernant l’aspect  

     déontologique (casier judiciaire vierge) et réalisation préalable à l'embauche d'une enquête de  
     moralité.  

 
3- Les objectifs 
 
► Posséder un diplôme de niveau V (homologué RNCP) et trois autres qualifications favorisant un 

emploi stable et durable dans le secteur de la Prévention et de la Sécurité : SST (Sauveteur 
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Secouriste du Travail), SSIAP (Service de Sécurité Incendie et Assistance à Personnes), H0-B0v 
(habilitation électrique) 

► Ou posséder le Certificat de Qualification Professionnelle « Agent de prévention et de Sécurité » 
(CQP APS), d’un niveau Vbis. 

► Permettre aux bénéficiaires du RMI d’accéder à l’emploi,  
 
4– Le public concerné par la prestation 
 
L’action proposée s’adresse aux bénéficiaires du RMI ayant signé un contrat d’insertion avec l’ADI et 
qui satisfassent au test d’entrée dans la formation. 
Le titulaire est autorisé à intégrer d’autres publics. Il devra au préalable en référer au pouvoir 
adjudicateur de son intention et des conditions de cette intégration. 
 
5 – Les pré requis   
 
- Etre bénéficiaire du RMI  
- Avoir un casier judiciaire vierge et une excellente moralité :  
- Etre médicalement apte aux diverses tâches d’un Agent de Prévention et de Sécurité :  
- Avoir satisfait aux tests de niveau, principalement en français et mathématiques :  
- Posséder une forte motivation ou un projet professionnel défini dans le secteur de la prévention  
  et de la sécurité). 
- Faire preuve de maturité, d’autonomie, de discrétion, du sens des responsabilités. 
- Posséder si possible le permis de conduire et un véhicule ou autre moyen de locomotion  
 
6– Contenu de la prestation 
 
Le prestataire déclinera son organisation pédagogique au regard d’éléments décrivant : 
� Les objectifs de l’action 
� Les modalités d’accueil des stagiaires 
� Le contenu de l’action : 

o Pour l’obtention du titre « Agent de prévention et de Sécurité » homologué RNCP 
o Pour le CQP « Agent de prévention et de Sécurité » 

� L’organisation et la coordination de l’action 
� L’équipe pédagogique (y intégrant les CV des intervenants) 
� Les outils et méthodes pédagogiques 
� Les éléments permettant le suivi et l’évaluation des stagiaires tout au long de la formation (y 

compris lors du stage en entreprise) 
� Le stage en entreprise (son organisation ; son déroulement ; …) 
� Les moyens logistiques et humains et administratifs pour la réalisation de la formation 
� Les critères et modalités d’évaluation de la formation 
� Les modalités de validation de la formation (organisation de la validation ; niveau acquis ; titre 

validé). 
 
Dans tous les cas, la proposition du prestataire sera conforme aux règles de l’art, aux 
règlements de la consultation, y intégrant le cahier des clauses particulières. 
 
L’attention du prestataire est attirée sur la nécessaire conformité avec le présent cahier des 
charges, mais également sur l’application des textes qui font références sur la formation aux 
métiers de la sécurité. 
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Agence Départementale d’Insertion de la Guyane 

MARCHÉ PUBLIC A PROCEDURE ADAPTEE N° 2008/02/SPI 

 

ACTE D’ENGAGEMENT (1 par lot) DC8 

 
En cas de candidature groupée, remplir  un seul acte d’engagement pour le groupement.  L’offre est rédigée en 
français.  

 

Cet acte d'engagement correspond: 

 

 au lot de la procédure de passation du marché suivant :……………………………………………. 

 

A - Procédure et forme du marché DC8 
 
 

 Marché public 

 
Marché à lots à procédure adaptée passé en application des articles 10 et 30 du code des marchés publics. 
 
 

B - Identification de l’acheteur 
DC8 

 
 

Le Président du Conseil d’administration 
de l’Agence Départementale d’Insertion de GUYANE 

 
���� Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du code des marchés publics :  
 

Mme Marie-Hémode PINDY 
Chef du service de programmation des actions d’insertion par intérim 

Pôle social - 715, Chemin Sadéki – Cité Grant - BP 553 
97333 CAYENNE Cedex 

Tél : 0594-29-76-94       Fax : 0594-29-38-08 
Mèl : pindy-mh@adi-guyane.fr 
 
���� Désignation, adresse, téléphone du comptable assignataire : 

Mr l’Agent comptable 

Pôle social - 715, Chemin Sadéki – Cité Grant - BP 553 
97333 CAYENNE Cedex 

Tél. : 0594- 29-77-69 Mèl : tablon-r@adi-guyane.fr 

���� Imputation budgétaire : Budget 2008 de l’ADI compte 657 et le Fonds social européen (FSE) 
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C - Délai de paiement 
DC8 

 

Le délai maximum de paiement, sur lequel l’acheteur s’engage,  est de 45 jours  

D - Engagement du candidat DC8 
 
D1. Nom, prénom et qualité du signataire :  
 

 Agissant pour mon propre compte. 
 

 Agissant pour le compte de la société - Indiquer le nom, l'adresse :  
 

 Agissant pour le compte de la personne publique candidate - Indiquer le nom, l'adresse :  
 
OU, s’il s’agit d’un groupement  

 
 Agissant en tant que membre du groupement  

 
 

 Groupement solidaire                 groupement conjoint 
 
Identifier chacun des membres du groupement en indiquant le nom, l’adresse : 
Indiquer le nom et l’adresse du mandataire désigné pour représenter l’ensemble des 

membres du groupement 
et coordonner les prestations  

OU 
 
 

 Agissant en tant que mandataire habilité à signer l’offre du groupement par l’ensemble de ses 
membres ayant signé le document d’habilitation en date du………….. 

         
 Groupement solidaire                     groupement conjoint     

  
      Mandataire solidaire 

 
     Mandataire non solidaire  

D2. Engagement du candidat 

 
Après avoir pris connaissance des documents constitutifs du marché 
  

 Je m'engage, sur la base de mon offre 

 J’engage le groupement dont je suis mandataire, sur la base de l’offre du groupement 

 L’ensemble des membres du groupement s’engage, sur la base de l’offre du groupement 

(Cocher la case correspondante) 
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et conformément aux documents susmentionnés, à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations 
demandées aux prix indiqués ci-dessous1: 

Cette offre, exprimée en euros, porte Sur le marché :  

Actions de formation d’insertion professionnelle et sociale pour les allocataires du RMI de la GUYANE 
 
sur le(s) lot(s) suivant(s) :  
 

���� Montant de l’offre pour le lot n°…, portant sur : 

    Montant     
    
 
Montant  arrêté en lettres à : 
.....................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................. 

���� Montant de l’offre pour le lot n°…, portant sur : 

    Montant     
    
 
Montant  arrêté en lettres à : 
.....................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................. 

���� Montant de l’offre pour le lot n°…, portant sur : 

    Montant     
    
 
Montant  arrêté en lettres à : 
.....................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................. 

 

 D3. Compte (s) à créditer - Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal 

Numéro : 

Banque : 

Centre de chèques postaux de : 

D4. Avance: 

Je renonce au bénéfice de l'avance  

 Oui       Non 

                                                 
1
 Si les prix doivent prendre la forme d'une liste, créer une annexe financière 



CCP  Marché de formation n°2008/02/SPI 33

Le bénéficiaire de l’avance est informé que la collectivité territoriale : (articles 89 et 90 du code des marchés 
publics) 

 Demande (obligatoire si l’avance est supérieure à 30%)   Ne demande pas  

la constitution d’une garantie à première demande pour tout ou partie du remboursement de l’avance. 

D5. Délai d’exécution 

Le délai d’exécution du marché est en fonction de la durée de la session, à partir :  

- de la date de début d’exécution prévue par le marché lorsqu’elle est postérieure à la date de notification. 

D6. Durée de validité de l’offre  

Le présent engagement me lie pour la durée de validité des offres indiquée au règlement de la consultation ou 
dans l'avis d'appel public à la concurrence  

 A                                            , le                                                                  
 
                                                                                   Le  ou les candidats   
                                                                                 (Représentants habilitées à signer le marché)  
 
 
 
 
E - Décision de l’acheteur DC8 

 

La présente offre est acceptée : 

 en ce qui concerne le lot ci-après  : …………………………………………….. 
  

 
pour un montant total de : …………………………….. () 
 

 en ce qui concerne le lot ci-après  : …………………………………………….. 
  

 
pour un montant total de : …………………………….. () 
 

 en ce qui concerne le lot ci-après  : …………………………………………….. 
  

 
pour un montant total de : …………………………….. () 
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Le présent acte d’engagement est constitué de :  
Indiquer, parmi les annexe(s) énumérée(s) ci-après, celles qui constituent le présent acte 
d’engagement  

 

 Oui Non 

� Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-traitants  
 
 

DC4   

� Déclaration du candidat 
 
 

DC5   

� ANNEXE n° … : demandes de précisions ou compléments sur la teneur des offres 
 
 

DC11   

� ANNEXE n° … : mise au point du marché  
 
 

DC12   

� Autres : préciser :  
 
 

…   

 

 A                      , le                

Signature (du pouvoir adjudicateur  ou du représentant de la collectivité ou de l’établissement compétent pour 
signer le marché) 

 
 
 
 
 
 
 
 
Collectivités locales et leurs établissements publics : date de transmission en Préfecture : 
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F. Notification du marché au titulaire2 DC8 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
G. Nantissement ou cession de créances3 DC8 

(Conformément à l’article 106 du code des marchés publics, il est possible d’utiliser soit une copie de l’original du 
marché, soit le certificat de cessibilité conforme au modèle figurant en annexe à l’arrêté du 28 août 2006) 

���� Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit ou au bénéficiaire de la 
cession ou du nantissement de droit commun en cas de cession ou de nantissement de créance de :  

 

  1  La totalité du marché global dont le montant est de : (indiquer le montant en chiffres et en lettres) 

  ......................................................................................................................................................................... 

  2  La totalité du bon de commande n° ...... afférent au marché (indiquer le montant en chiffres et en 
lettres) : 

......................................................................................................................................................................... 

 3  La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du 
paiement direct, est de (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :  

                                                 
2
 Date et signature originales. 

3
 A remplir par l’acheteur (personne compétente pour signer le marché) en original sur une photocopie. 

����  Remise contre récépissé :  

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  

« Reçu à titre de notification une copie du présent marché » :  

 

 A    …………………………….……, le ………………………..
  

 Signature du titulaire 

 

����  En cas d’envoi en LR AR :  

Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire 
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..........................................................................................................................................................................

... 

4  La partie des prestations est égale à (indiquer le montant en chiffres et en lettres ) :  

..................................................................................................................................................................... 

et devant être exécutée par .........................................................................................en qualité de : 

   Membre d’un groupement d’entreprise   sous-traitant 
 
 
Désignation, adresse, téléphone du comptable assignataire (si plusieurs comptables assignataires sont prévus, 
l’acheteur fournit autant de certificats de cessibilité qu’il y a de comptables en précisant sur chaque document le 
nom du comptable auquel il doit être remis.  Chaque document ne mentionne que la part de la créance totale que 
le comptable auquel il est transmis est appelé à mettre en paiement (article 106 du code des marchés publics) : 
 
 

 A                      , le                  

  Signature 
 

 

���� Modification(s) ultérieure(s) au contrat de sous-traitance (A renseigner autant de fois que nécessaire) 

 
La part de prestations que le titulaire n'envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct 
est ramenée/portée à (indiquer l’unité monétaire d’exécution du marché et le montant en lettres) :  
.....................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................
.... 
Montant initial :  
 
 - Ramené à :  
Ou  - Porté à :   
 
 A                               ,  le               

 Signature 
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AGENCE DEPARTEMENTALE D’INSERTION DE GUYANE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marché A Procédure Adaptée 
 

Fiches action  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOTS 1 à 25 
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°1 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure 1 :    Formation Sous mesure 1 :     Formation professionnelle collective 
 
Intitulé de l’action : CAP EC M S (Employé de Commerce  Multi Spécialité)    
 
Lieu : Cayenne Durée : 1200 heures Dates prévisionnelles :  2ème Semestre 08 
 
Objectifs de l’action : Acquérir des compétences techniques de base de la vente. Développer les aptitudes 
professionnelles à ce métier. Maîtriser les savoir –être et les savoir – faire suffisants pour parvenir à une 
insertion professionnelle. 
Accéder au diplôme et être reconnu dans le secteur. 
 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : La formation devra être conforme au référentiel de 
l’éducation nationale. 
Maîtriser les matières d’un tronc commun de connaissances théoriques et pratiques nécessaires à  
l’obtention du CAP. 
Un enseignement général : Français, mathématiques, Histoire/géographie, Anglais, Vie sociale et 
professionnelle, Arts plastiques, EPS… 
Un enseignement professionnel : Connaissance des produits, gestion commerciale, économie, droit, vente.     
Module de technique de recherche d’emploi.  
 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 8 Bénéficiaires du RMI. Le niveau requis est de 6ème et de 
5ème. 
 
 
Formation en alternance : oui 
 
Partenaires de l’action : Les entreprises du secteur 
 
 
Résultats attendus : À l’issue de la formation les stagiaires poursuivront  en BEP vente action marchande 
ou vers l’emploi. 
 
 
Type de validation : Le diplôme CAP ECMS 
 
 
Modalités de suivi post formation :  
 
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE   
  
 

AGENCE DEPARTEMENTALE D’ INSERTION DE LA GUYANE 

E T A B L I S S E M E N T  P U B L I C  
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°2 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure 1 :    Formation Sous mesure 1 :     Formation professionnelle collective 
 
Intitulé de l’action : Secrétaire Bureautique polyvalente      
 
Lieu : Cayenne Durée : 400 heures Dates prévisionnelles : Décembre 08 
 
Objectifs de l’action : Acquérir les connaissances nécessaires à l’exercice du métier de secrétaire 
bureautique polyvalent. Obtention du diplôme de navigation sur Internet. Obtention du PCIE (Passeport de 
Compétences Informatique Européen).   
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : Le contenu de la formation dans sa densité 
comprendra des modules divers tels : 

- Accueil et évaluations des connaissances 
- Développement personnel 
- Connaissance de l’entreprise 
- La bureautique 
- La préparation au PCIE 
- Les techniques de recherche d’une entreprise.    

Un stage en entreprise doit être organisé. 
 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 12 bénéficiaires du RMI ou ayants droits dont 2 pour 
l’antenne de Matoury, avec en priorité les personnes ayant suivi l’action « assistante administrative accueil et 
secrétariat ».   
Le niveau requis est de 2ème et 1ère. Une bonne présentation, être motivé par les NTIC, et une bonne capacité 
relationnelle. 
Cette formation concerne l’Antenne de CAYENNE et  de MATOURY  
 
Formation en alternance : oui 
 
Partenaires de l’action : Les professionnels du métier. 
 
 
Résultats attendus : 50% stagiaires trouveront un emploi. 
 
 
Type de validation : Le diplôme CAP ou le titre professionnel. 
 
 
Modalités de suivi post formation :  
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE   
 

AGENCE DEPARTEMENTALE D’ INSERTION DE LA GUYANE 

E T A B L I S S E M E N T  P U B L I C  
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°3 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure 1 :    Formation Sous mesure 1 :     Formation professionnelle collective 
 
Intitulé de l’action : Secrétaire Bureautique polyvalente      
 
Lieu : KOUROU Durée : 400 heures Dates prévisionnelles : Décembre 08 
 
Objectifs de l’action : Acquérir les connaissances nécessaires à l’exercice du métier de secrétaire 
bureautique polyvalent. Obtention du diplôme de navigation sur Internet. Obtention du PCIE (Passeport de 
Compétences Informatique Européen).   
 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : Le contenu de la formation dans sa densité 
comprendra des modules divers tels : 

- Accueil et évaluations des connaissances 
- Développement personnel 
- Connaissance de l’entreprise 
- La bureautique 
- La préparation au PCIE 
- Les techniques de recherche d’une entreprise.    

Un stage en entreprise doit être organisé. 
 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 8 bénéficiaires du RMI ou ayants droits dont 1 pour l’antenne 
de Matoury, avec en priorité les personnes ayant suivi l’action « assistante administrative accueil et 
secrétariat ».   
Le niveau requis est de 2ème et 1ère. Une bonne présentation, être motivé par les NTIC, et une bonne capacité 
relationnelle. 
 
 
Formation en alternance : oui 
 
Partenaires de l’action : Les professionnels du métier. 
 
Résultats attendus : 50% stagiaires trouveront un emploi. 
 
Type de validation : Le diplôme CAP ou le titre professionnel. 
 
Modalités de suivi post formation : à 3 mois 
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
 
 

AGENCE DEPARTEMENTALE D’ INSERTION DE LA GUYANE 
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°4 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure 1 :    Formation Sous mesure 1 :     Formation professionnelle collective 
 
Intitulé de l’action : Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur de centre de vacances et de loisirs  BAFA 
 
Lieu : CAYENNE Durée : 130 heures Dates prévisionnelles : 2ème semestre 08 
 
Objectifs de l’action : Préparer le stagiaire  à exercer les fonctions suivantes : 

- Assurer la sécurité physique et morale des mineurs 
- Participer au sein d’une équipe à la mise en œuvre d’un projet pédagogique 
- Construire une relation de qualité avec les enfants et les adolescents  
- Encadrer et animer la vie quotidienne et les activités 
- Accompagner les enfants et les adolescents dans la réalisation de leurs projets 

 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : Cette formation se déroule en trois étapes (deux 
sessions théoriques et un stage pratique) et se déroule obligatoirement dans l’ordre suivant : 
 

1- Une session de formation générale, qui permet d’acquérir les éléments fondamentaux pour assurer 
les fonctions d’animation. 

2- Un stage pratique, qui permet la mise en œuvre et l’expérimentation 
3- Une session d’approfondissement ou de qualification, qui permet d’approfondir, de compléter et 

d’analyser les acquis de formation.    
 
 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 8 Bénéficiaires du RMI ou leurs ayants droits. Avoir 17 ans 
révolus au premier jour de la session. 
 
 
Formation en alternance : oui 
 
Partenaires de l’action : Mairie –  DDJS -  Centre de Loisirs ou de Vacances  
 
Résultats attendus : 100% des stagiaires auront obtenu le diplôme ou auront intégré un parcours d’insertion 
ou un emploi. 
 
Type de validation : Le diplôme, le BAFA   
 
Modalités de suivi post formation :  
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
 

AGENCE DEPARTEMENTALE D’ INSERTION DE LA GUYANE 
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°5 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure 1 :    Formation Sous mesure 1 :     Formation professionnelle collective 
 
Intitulé de l’action : Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur de centre de vacances et de loisirs  BAFA 
 
Lieu : Matoury Durée : 130 heures Dates prévisionnelles : 2ème semestre 08 
 
Objectifs de l’action : Préparer le stagiaire à exercer les fonctions suivantes : 

- Assurer la sécurité physique et morale des mineurs 
- Participer au sein d’une équipe à la mise en œuvre d’un projet pédagogique 
- Construire une relation de qualité avec les enfants et les adolescents  
- Encadrer et animer la vie quotidienne et les activités 
- Accompagner les enfants et les adolescents dans la réalisation de leurs projets 

 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : Cette formation se déroule en trois étapes (deux 
sessions théoriques et un stage pratique) et se déroule obligatoirement dans l’ordre suivant : 
 

1 -  Une session de formation générale, qui permet d’acquérir les éléments fondamentaux pour assurer 
les fonctions d’animation. 
2 -   Un stage pratique, qui permet la mise en œuvre et l’expérimentation 
3 - Une session d’approfondissement ou de qualification, qui permet d’approfondir, de compléter et 
d’analyser les acquis de formation.    

 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 15 Bénéficiaires du RMI ou leurs ayants droits. Avoir 17 ans 
révolus au premier jour de la session. 
 
 
Formation en alternance : oui 
 
Partenaires de l’action : Mairie –  DDJS -  Centre de Loisirs ou de Vacances  
 
 
Résultats attendus : 100% des stagiaires auront obtenu le diplôme ou auront intégré un parcours d’insertion 
ou un emploi. 
 
Type de validation : Le diplôme, le BAFA   
 
Modalités de suivi post formation : à  3 mois 
 
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
 

AGENCE DEPARTEMENTALE D’ INSERTION DE LA GUYANE 
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°6 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure 1 :    Formation Sous mesure 1 :     Formation professionnelle collective 
 
Intitulé de l’action : Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur de centre de vacances et de loisirs  BAFA 
 
Lieu : Saint- Laurent  Durée : 130 heures Dates prévisionnelles : 2ème semestre 08 
 
Objectifs de l’action : Préparer le stagiaire à exercer les fonctions suivantes : 

- Assurer la sécurité physique et morale des mineurs 
- Participer au sein d’une équipe à la mise en œuvre d’un projet pédagogique 
- Construire une relation de qualité avec les enfants et les adolescents  
- Encadrer et animer la vie quotidienne et les activités 
- Accompagner les enfants et les adolescents dans la réalisation de leurs projets 

 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : Cette formation se déroule en trois étapes (deux 
sessions théoriques et un stage pratique) et se déroule obligatoirement dans l’ordre suivant : 
 

1 - Une session de formation générale, qui permet d’acquérir les éléments fondamentaux pour assurer 
les fonctions d’animation. 
2 -  Un stage pratique, qui permet la mise en œuvre et l’expérimentation 
3 - Une session d’approfondissement ou de qualification, qui permet d’approfondir, de compléter et 
d’analyser les acquis de formation.    

 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 8 Bénéficiaires du RMI ou leurs ayants droits. Avoir 17 ans 
révolus au premier jour de la session. 
 
Formation en alternance : oui 
 
Partenaires de l’action : Mairie –  DDJS -  Centre de Loisirs ou de Vacances  
 
 
Résultats attendus : 100% des stagiaires auront obtenu le diplôme ou auront intégré un parcours d’insertion 
ou un emploi. 
 
Type de validation : Le diplôme, le BAFA   
 
 
Modalités de suivi post formation : à  3 mois 
 
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
 

AGENCE DEPARTEMENTALE D’ INSERTION DE LA GUYANE 
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°7 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure 1 :    Formation Sous mesure 1 :     Formation professionnelle collective 
 
Intitulé de l’action : Formation qualifiante au métier d’assistante de vie     
 
Lieu : Cayenne Durée : 650 heures Dates prévisionnelles : Décembre 08 
 
Objectifs de l’action : Conduire le stagiaire à une maîtrise professionnelle du métier d’Assistante de vie aux 
familles, à partir des connaissances théoriques et techniques acquises. Développer l’autonomie personnelle 
dans l’apprentissage et dans l’activité professionnelle. Préparer  les stagiaires à la passation des épreuves 
liées aux CCP Assistante de vie. Obtenir un emploi durable à l’issue de la formation. 
 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : Formation basée sur un enseignement professionnel 
en lien avec les connaissances nécessaires au métier d’assistante de vie : matières générales- accueil- 
organisation – besoins de l’enfant- communication.   
Cette formation vise à atteindre dans le cadre d’une consolidation des connaissances générales, une  
professionnalisation et surtout l’acquisition d’une  autonomie permettant de gérer des situations complexes. 
Les modules de formation s’organisent autour de : 

- Remise à niveau (français, mathématiques) 
- Assister les personnes dans la réalisation des actes essentiels de la vie quotidienne 
- Relayer les parents dans la prise en charge de leurs enfants à leur domicile 
- Assister les personnes dans leurs tâches domestiques  

Un stage en entreprise de 175h doit être prévu, afin de permettre une meilleure application 
professionnelle.  
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : Un niveau de 4ème ou  de 5ème est souhaitable. Compétences 
personnelles et professionnelles : mobilité, adaptabilité, discrétion, patience, rigueur, autonomie, respect des 
horaires. Etre apte physiquement.  12 bénéficiaires du RMI sont concernés par cette formation, dont 2 pour 
l’antenne de Matoury. 
Cette formation concerne l’Antenne de CAYENNE et de MATOURY 
 
Formation en alternance : oui 
 
Partenaires de l’action : Les professionnels de la branche.   CIASIC 
 

 
Type de validation : Titre professionnel de niveau V ou équivalence. 
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
 

AGENCE DEPARTEMENTALE D’ INSERTION DE LA GUYANE 

E T A B L I S S E M E N T  P U B L I C  

Résultats attendus : 60% des stagiaires devront obtenir le diplôme, seront inscrits dans un parcours 
qualifiant ou auront trouvé un emploi. 
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°8 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure :   Accès à l’Emploi Sous mesure :    Ateliers Objectif Emploi  
 
Intitulé de l’action :     Atelier Démarche Insertion Professionnelle (ADIP) 
 
Lieu : Cayenne Durée : 60 heures par stagiaire  Dates prévisionnelles : 2ème semestre 2008 
 
Objectifs de l’action : Cette action dédiée à un public fragilisé, souvent en rupture avec le marché du travail 
depuis quelques années vise à redynamiser, à relancer  voire à renforcer la capacité du bénéficiaire à se 
projeter au sein d’un environnement professionnel et social.  

 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : Cette action déclinée en plusieurs étapes  s’entend 
dans sa phase préparatoire d’une évaluation préalable et/ou d’un diagnostic professionnel précis du 
bénéficiaire (Bilan d’insertion professionnelle, Bilan de compétences, tests de positionnement etc.) avant 
d’amorcer la définition puis la construction d’un parcours ou projet professionnel adapté, à plus ou moins long 
terme. 
A l’appui du diagnostic effectué, il s’agira d’actualiser le contrat d’insertion et de remobiliser l’allocataire sur 
les voies et moyens de son insertion sociale et professionnelle, à l’issue d’une longue période d’inactivité 
professionnelle, ou de suspension du RMI etc. 
Des modules relatifs au dispositif du RMI (Droits & Obligations), aux différents types de contrats de travail 
(CDI, CDD, Contrats aidés  etc.), aux nouvelles formes de travail et d’emploi (BMO, filières etc.) à la vie 
sociale et citoyenneté, à la connaissance du marché du travail local et à ses principaux acteurs (employeurs, 
ANPE etc.), au savoir être et savoir faire, à la connaissance de soi, à la rédaction d’un dossier de candidature 
(CV + LM), à la préparation d’un entretien d’embauche etc. peuvent composer la formation 
 
Pré requis / Profil / niveau et nombre de stagiaires : 25 bénéficiaires du RMI ou leurs ayants droit, 
présents dans le dispositif depuis 2 ans et plus, ayant fait l’objet de mesures de suspension, et/ou rencontrant 
des difficultés particulières d’insertion professionnelle.*Entrée et sortie permanente 
 
Formation en alternance : non 
 
Partenaires de l’action : 
 
Résultats attendus : Actualisation du CI, Préconisation formation professionnelle individuelle et/ou collective 
(RAN, Pré qualification etc.),  Entrée en emploi etc.  
 
Type de validation : Attestation de stage 
 
Modalités d’accompagnement vers l’emploi et/ou vers une formation :  
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE 
 

AGENCE DEPARTEMENTALE D’ INSERTION DE LA GUYANE 

E T A B L I S S E M E N T  P U B L I C  
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°9 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure :   Accès à l’Emploi Sous mesure :    Ateliers Objectif Emploi  
 
Intitulé de l’action :     Atelier Démarche Insertion Professionnelle (ADIP) 
 
Lieu : Saint-Georges 
 de l’Oyapock 

Durée : 60 heures par stagiaire  Dates prévisionnelles : 2ème semestre 2008 

 
Objectifs de l’action : Cette action dédiée à un public fragilisé, souvent en rupture avec le marché du travail 
depuis quelques années vise à redynamiser, à relancer  voire à renforcer la capacité du bénéficiaire à se 
projeter au sein d’un environnement professionnel et social.  

 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : Cette action déclinée en plusieurs étapes  s’entend 
dans sa phase préparatoire d’une évaluation préalable et/ou d’un diagnostic professionnel précis du 
bénéficiaire (Bilan d’insertion professionnelle, Bilan de compétences, tests de positionnement etc.) avant 
d’amorcer la définition puis la construction d’un parcours ou projet professionnel adapté, à plus ou moins long 
terme. 
A l’appui du diagnostic effectué, il s’agira d’actualiser le contrat d’insertion et de remobiliser l’allocataire sur 
les voies et moyens de son insertion sociale et professionnelle, à l’issue d’une longue période d’inactivité 
professionnelle, ou de suspension du RMI etc. 
Des modules relatifs au dispositif du RMI (Droits & Obligations), aux différents types de contrats de travail 
(CDI, CDD, Contrats aidés  etc.), aux nouvelles formes de travail et d’emploi (BMO, filières etc.) à la vie 
sociale et citoyenneté, à la connaissance du marché du travail local et à ses principaux acteurs (employeurs, 
ANPE etc.), au savoir être et savoir faire, à la connaissance de soi, à la rédaction d’un dossier de candidature 
(CV + LM), à la préparation d’un entretien d’embauche etc. peuvent composer la formation 
 
Pré requis / Profil / niveau et nombre de stagiaires : 20 bénéficiaires du RMI ou leurs ayants droit, 
présents dans le dispositif depuis 2 ans et plus, ayant fait l’objet de mesures de suspension, et/ou rencontrant 
des difficultés particulières d’insertion professionnelle.*Entrée et sortie permanente 
 
Formation en alternance : non 
 
Partenaires de l’action : 
 
Résultats attendus : Actualisation du CI, Préconisation formation professionnelle individuelle et/ou collective 
(RAN, Pré qualification etc.),  Entrée en emploi etc.  
 
Type de validation : Attestation de stage 
 
Modalités d’accompagnement vers l’emploi et/ou vers une formation :  
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  

AGENCE DEPARTEMENTALE D’ INSERTION DE LA GUYANE 
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°10 

 
Domaine : Insertion Professionnelle    

 
Mesure : Formation      Sous mesure 1 : Formation professionnelle collective     
 
Intitulé de l’action : Formation de Prothésiste Ongulaire    
 
Lieu : Cayenne Durée : 110 heures Dates prévisionnelles : 2ème Semestre 2008 
 
Objectifs de l’action : Donner à des personnes motivées tous les rudiments nécessaires pour créer leur 
structure ou travailler dans des centres spécialisés. Acquérir des connaissances et techniques nécessaires à 
l’exercice du métier. Sensibiliser aux exigences des métiers de la beauté. Apprendre des techniques facilitant 
une insertion des publics en fonction de leur projet et de leur personnalité.       
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : Le contenu de la formation se décomposera en 
plusieurs modules (liste des modules non exhaustive) : 
  - Présentation du métier de prothésiste ongulaire. 
  - Historique de l’ongle artificiel. 
  - L’ongle naturel et sa structure. 
  - Les différentes techniques et méthodes 
  - Les problèmes pratiques et maladies des ongles. 
  - La manucure, le soin de la main, la beauté des pieds, décoration d’ongles, air brush design. 
Connaissance de l’environnement professionnel : 
- Votre image professionnelle : présentation et accueil de la clientèle, organisation et animation d’un salon, 
l’hygiène.      
Le matériel : Il sera fourni sous forme de mallette, mis à disposition par l’organisme ou acquis par les 
stagiaires.   
L’exercice du métier : Comment ouvrir un salon, les démarches administratives, l’implantation sur le marché  
la gestion administrative et commerciale (les tarifs des prestations en institut).   
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 6 à 8 Bénéficiaires du RMI ou ayants droits. Le niveau requis 
V et V bis. De bonnes dispositions pour l’accueil du public, une bonne maîtrise de soi, de bonnes conditions 
d’hygiène et physique.    
 
Formation en alternance : Pratique sur modèles. 
 
Partenaires de l’action : Professionnels du métier. 
 
Résultats attendus : Réussite et  préparation vers l’emploi.  
 
Type de validation : Diplôme certifié permettant l’inscription à la Chambre des Métiers.  
 
Modalités de suivi post formation :  
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  

AGENCE DEPARTEMENTALE D’ INSERTION DE LA GUYANE 
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°11 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure 1 :    Formation Sous mesure 1 :     Formation professionnelle collective 
 
Intitulé de l’action : Certificat de Qualification Professionnelle Agent de Sécurité et de Prévention     
 
Lieu : Cayenne Durée : 140 heures Dates prévisionnelles : 2ème  Semestre 08 
   
 
Objectifs de l’action : Permettre aux bénéficiaires du RMI  de se présenter avec succès au CQP ‘agent de 
Prévention et de sécurité. 
Acquérir une autonomie notamment dans les démarches d’insertion professionnelle.   
 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : Acquisition de connaissances et savoir –faire propre 
aux métiers de la sécurité. Obtenir le certificat de qualification professionnelle CQP. 
Contenu de la formation conforme au décret 2007- 1181 du 3 Août 2007 portant sur l’aptitude professionnelle 
préalable à l’embauche d’un agent de sécurité. 
Se référer au présent cahier des charges page 27. 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 8 Bénéficiaires du RMI ou ayants droits.  Le niveau requis est 
de 5ème / 6ème. Avoir un casier judiciaire vierge et éventuellement le permis de conduire.       
 
 
Formation en alternance :  
 
Partenaires de l’action : Les professionnels du métier 
 
 
Résultats attendus : 100% de réussite à l’examen, avec un taux d’employabilité de plus de 100%.  
 
 
Type de validation : Le  CQP 
 
Modalités de suivi post formation :  
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE 
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°12 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure :   Bilan/Mobilisation/Orientation  Sous mesure :    Mobilisation sur projet   
 
Intitulé de l’action : Mobilisation sur projet professionnel et Perfectionnement au langage professionnel en 
français 
 
 
Lieu : Cayenne Durée : 210 heures par stagiaire  

(formation théorique) 
Additif pratique souhaité : 70 
heures en immersion ou en stage 
(entreprise, associations, 
collectivités, établissement public 
etc.)  

Dates prévisionnelles : 2ème semestre 2008 

 
Objectifs de l’action : Ce dispositif  destiné à un public non francophone ou connaissant des difficultés de 
maîtrise, de compréhension de la langue française, vise à accompagner le bénéficiaire dans la construction de 
son projet d’insertion professionnelle. A Déterminer et à hiérarchiser les étapes précises du parcours en 
tenant compte de son environnement, du lieu où il vit, de l’ensemble de ses contraintes et de ses potentialités.  
Infirmer ou confirmer un projet socio - professionnel réalisable à court, moyen ou long terme. 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action :  
Modules envisagés :   Communication orale et écrite relevant du FLE (Evaluation- Test préalable, Remise à 
niveau, élocution, grammaire, syntaxe, orthographe, conjugaison), perfectionnement aux règles du langage 
professionnel (pratiques, usages, formulations, formes de politesse, approche des codes sociaux etc.), 
savoirs être et faire, citoyenneté et vie professionnelle,  connaissance de soi, socialisation communication, 
règles du travail,  sensibilisation - découverte des filières et des métiers porteurs en Guyane (ex. BMO 
Assedic – Unedic 2007),  rédaction d’un dossier de candidature (CV + LM), préparation et simulation d’un 
entretien d’embauche etc. peuvent composer la formation.  
 
Cette action s’adressant à des demandeurs d’emploi, elle devra permettre ou faciliter :  

- Le décryptage individuel ou collectif de l’emploi recherché (bassin d’activité, environnement 
professionnel, missions, tâches affectées, règles d’hygiène, normes de sécurité, prévention, 
fidélisation etc.)  

- L’identification des atouts à mettre en exergue, du profil adéquat,  ou des pré requis indispensables,   
- La clarification des étapes de mise en œuvre du projet professionnel, voire de sa réalisation 

(Techniques et recherche d’emploi (TRE), positionnement en milieu de travail etc.) 
 
La formation théorique devra être enrichie par une phase pratique : un stage  ou une immersion (entreprise, 
association, collectivité locale etc.)  d’une durée de deux semaines (70 H selon disponibilité de la structure 
d’accueil)   
Il s’agira pour le bénéficiaire de mettre en pratique les apports linguistiques, méthodologiques, savoirs 
professionnels développés à l’occasion de la formation voire de les compléter.   
De découvrir une filière ou un métier  envisagé par le stagiaire, celui-ci étant clairement formalisé dans son 
livret de projet professionnel.  

AGENCE DEPARTEMENTALE D’ INSERTION DE LA GUYANE 
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En fin d’action, les préconisations et étapes du parcours d’insertion devront être précisées dans le livret 
individuel du stagiaire (actualisation du contrat d’insertion).  
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : Niveau V et VI /  25 bénéficiaires du RMI ou ayant droits (1 
à 2 groupes)  
 
Formation en alternance : non 
 
Partenaires de l’action : structures d’accueil pour la période de stage (volet pratique) 
 
Résultats attendus : Orientation professionnelle individuelle clarifiée. 
 
Type de validation : Attestation de stage 
 
Suivi post formation : 3 mois  
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°13 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure :   Bilan/Mobilisation/Orientation  Sous mesure :    Mobilisation sur projet   
 
Intitulé de l’action : Mobilisation sur projet professionnel et Perfectionnement au langage professionnel en 
français 
 
 
Lieu : KOUROU Durée : 210 heures par stagiaire  

(formation théorique) 
Additif pratique souhaité : 70 
heures en immersion ou en stage 
(entreprise, associations, 
collectivités, établissement public 
etc.)  

Dates prévisionnelles : 2ème semestre 2008 

 
Objectifs de l’action : Ce dispositif  destiné à un public non francophone ou connaissant des difficultés de 
maîtrise, de compréhension de la langue française, vise à accompagner le bénéficiaire dans la construction de 
son projet d’insertion professionnelle. A Déterminer et à hiérarchiser les étapes précises du parcours en 
tenant compte de son environnement, du lieu où il vit, de l’ensemble de ses contraintes et de ses potentialités.  
Infirmer ou confirmer un projet socio - professionnel réalisable à court, moyen ou long terme. 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action :  
Modules envisagés :   Communication orale et écrite relevant du FLE (Evaluation- Test préalable, Remise à 
niveau, élocution, grammaire, syntaxe, orthographe, conjugaison), perfectionnement aux règles du langage 
professionnel (pratiques, usages, formulations, formes de politesse, approche des codes sociaux etc.), 
savoirs être et faire, citoyenneté et vie professionnelle,  connaissance de soi, socialisation communication, 
règles du travail,  sensibilisation - découverte des filières et des métiers porteurs en Guyane (ex. BMO 
Assedic – Unedic 2007),  rédaction d’un dossier de candidature (CV + LM), préparation et simulation d’un 
entretien d’embauche etc. peuvent composer la formation.  
 
Cette action s’adressant à des demandeurs d’emploi, elle devra permettre ou faciliter :  

- Le décryptage individuel ou collectif de l’emploi recherché (bassin d’activité, environnement 
professionnel, missions, tâches affectées, règles d’hygiène, normes de sécurité, prévention, 
fidélisation etc.)  

- L’identification des atouts à mettre en exergue, du profil adéquat,  ou des pré requis indispensables,   
- La clarification des étapes de mise en œuvre du projet professionnel, voire de sa réalisation 

(Techniques et recherche d’emploi (TRE), positionnement en milieu de travail etc.) 
 
La formation théorique devra être enrichie par une phase pratique : un stage  ou une immersion (entreprise, 
association, collectivité locale etc.)  d’une durée de deux semaines (70 H selon disponibilité de la structure 
d’accueil)   
 
Il s’agira pour le bénéficiaire de mettre en pratique les apports linguistiques, méthodologiques, savoirs 
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professionnels développés à l’occasion de la formation voire de les compléter.   
De découvrir une filière ou un métier  envisagé par le stagiaire, celui-ci étant clairement formalisé dans son 
livret de projet professionnel.  
 
En fin d’action, les préconisations et étapes du parcours d’insertion devront être précisées dans le livret 
individuel du stagiaire (actualisation du contrat d’insertion).  
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : Niveau V et VI /  8 bénéficiaires du RMI ou ayant droits  
 
Formation en alternance : non 
 
Partenaires de l’action : structures d’accueil pour la période de stage (volet pratique) 
 
Résultats attendus : Orientation professionnelle individuelle clarifiée. 
 
Type de validation : Attestation de stage 
 
Suivi post formation : 3 mois  
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°14 

 
Domaine : Insertion Professionnelle   

 
Mesure : Formation   Sous mesure :   Formation  Professionnelle  Collective   
 
Intitulé de l’action :    Qualification BEP Secrétaire Bureautique Polyvalente  
 
Lieu : Saint Laurent Durée : 1200 heures Dates prévisionnelles : Décembre 08 
 
Objectifs de l’action : Former des allocataires du RMI ayant le désir d’utiliser leurs compétences 
relationnelles, d’organisation et de communication au service d’une entreprise ou d’une entité dans toutes les 
activités liées au domaine du secrétariat. Obtenir le diplôme de navigation internet. Obtention du PCIE 
(Passeport de Compétences Informatique Européen).     
 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : Le contenu de la formation dans sa densité 
comprendra des modules suivants : 

- Accueil et évaluations des connaissances  
- Développement personnel 
-  Connaissance de l’entreprise 
- La bureautique 
- La préparation au P C I E 
- Les techniques de recherche d’une entreprise 

 
Il est à noter que cette qualification devra respecter le référentiel de l’Education Nationale.  
 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 8 bénéficiaires du RMI ou leurs ayants droits de niveau V ou 
niveau CAP secrétariat.  
 
Formation en alternance : Oui 
 
Partenaires de l’action : Les professionnels du métier 
 
 
Résultats attendus : 80% des stagiaires trouveront un emploi et auront réussi à l’examen. 
 
 
Type de validation : Le diplôme BEP ou le titre professionnel. 
 
Modalités de suivi post formation :  
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°15 

Domaine :    Insertion Professionnelle 
 
Mesure 1 :    Formation Sous mesure 1 :     Formation professionnelle collective 
 
Intitulé de l’action : Formation pré qualifiante d’ouvrier paysagiste   
 
Lieu : Saint Laurent  Durée : 550 heures Dates prévisionnelles : 2ème semestre 08 
 
Objectifs de l’action : Maîtriser les savoirs de base pour pouvoir accéder à l’emploi d’ouvrier d’entretien et 
d’aménagement d’espaces verts. Sensibilisation  à l’environnement. 
 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : Le métier d’ouvrier paysagiste est une activité en 
plein essor où il faut maîtriser des nouvelles techniques et technologies, tant dans le domaine des produits 
phytosanitaires  utilisés que le matériel devenu de plus en plus performant. 
Les modules théoriques et pratiques : 

- Expression orale et écrite appliquée au métier 
- Mathématiques appliquées au métier 
- Sensibilisation à l’environnement 
- Initiation à l’informatique 
- Technologies et pratiques professionnelles 
- Reconnaissance des végétaux 
- Hygiène et sécurité 
- Vie sociale et professionnelle. 

Un module plus spécifique en rapport avec les métiers de la branche de manière à montrer un éventail de 
possibilités offertes.  
Un module d’élaboration du projet professionnel pour confirmer ou réorienter les choix professionnels des 
apprenants. 
 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : D’un niveau V et V bis. De bonnes qualités physiques, un 
sens de l’organisation, des prédispositions à l’expression orale et écrite.   
Un nombre de 8 bénéficiaires du RMI ou leurs ayants droits. 
 
Formation en alternance :  
 
Partenaires de l’action : Accord possible avec les professionnels du métier 
 
Résultats attendus : 60% auront intégrer une formation qualifiante ou seront en emploi.  
 
Type de validation : Certification de Formation professionnelle  - niveau V – Attestation de formation pour 
les modules référencés. 
 
Modalités de suivi post formation : à 3 mois 
 
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE 
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°16 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure 1 :    Formation Sous mesure 1 :     Formation professionnelle collective 
 
Intitulé de l’action : Remise à niveau préparation au certificat de formation générale (C F G)     
 
Lieu : Saint Laurent Durée : 500 heures Dates prévisionnelles : 2ème semestre 08 
 
Objectifs de l’action : Permettre au stagiaire de s’inscrire dans un parcours qualifiant  afin d’améliorer son 
employabilité. 
Accéder au pré- requis nécessaire au passage du C F G.     
Obtenir le certificat de navigation internet. Permettre une validation d’acquis et de pré qualification ou de 
qualification. Elaborer et valider un projet professionnel. 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action :  
Améliorer les connaissances de base en français, en mathématiques, raisonnement logique, culture 
générale. 
Utilisation du QCM, de manière à vérifier l’état des connaissances. 
Un module spécifique d’accueil et de positionnement, pour une meilleure préparation du projet professionnel. 
Une immersion en entreprise est nécessaire de manière à sensibiliser les stagiaires au monde du travail.   
70 heures à prévoir de passage en entreprise (cet horaire est compris dans le total d’heures prévues pour la 
formation).  
 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 8 à  12 Bénéficiaires du RMI ou les ayants droits. Le niveau 
requis est le V bis. Une bonne motivation à vouloir perfectionner des connaissances générales. Vouloir 
construire un projet professionnel de manière à accéder à un parcours d’insertion clair, réaliste et réalisable.    
 
 
Formation en alternance : oui 
 
Partenaires de l’action : non 
 
 
Résultats attendus : 85 % de réussite au C F G  
 
 
Type de validation : Le C F G 
 
 
Modalités de suivi post formation : Un accompagnement et une évaluation des projets professionnels des 
personnes, jusqu’à l’examen. A 3 mois. 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°17 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure 1 :    Formation Sous mesure 1 :     Formation professionnelle collective 
 
Intitulé de l’action : Remise à niveau préparation au certificat de formation générale (C F G)     
 
Lieu : APATOU Durée : 500 heures Dates prévisionnelles : 2ème semestre 08 
 
Objectifs de l’action : Permettre au stagiaire de s’inscrire dans un parcours qualifiant  afin d’améliorer son 
employabilité. 
Accéder au pré- requis nécessaire au passage du C F G.     
Obtenir le certificat de navigation internet. Permettre une validation d’acquis et de pré qualification ou de 
qualification. Elaborer et valider un projet professionnel. 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action :  
Améliorer les connaissances de base en français, en mathématiques, raisonnement logique, culture 
générale. 
Utilisation du QCM, de manière à vérifier l’état des connaissances. 
Un module spécifique d’accueil et de positionnement, pour une meilleure préparation du projet professionnel. 
Une immersion en entreprise est nécessaire de manière à sensibiliser les stagiaires au monde du travail.   
70 heures à prévoir de passage en entreprise (cet horaire est compris dans le total d’heures prévues pour la 
formation).  
 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires :  8 à 12 Bénéficiaires du RMI ou les ayants droits. Le niveau 
requis est le V bis. Une bonne motivation à vouloir perfectionner des connaissances générales. Vouloir 
construire un projet professionnel de manière à accéder à un parcours d’insertion clair, réaliste et réalisable.    
 
 
Formation en alternance : oui 
 
Partenaires de l’action : non 
 
 
Résultats attendus : 85 % de réussite au C F G  
 
 
Type de validation : Le C F G 
 
Modalités de suivi post formation : Un accompagnement et une évaluation des projets professionnels des 
personnes, jusqu’à l’examen. A 3 mois. 
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°18 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure 1 :    Formation Sous mesure 1 :     Formation professionnelle collective 
 
Intitulé de l’action : Remise à niveau préparation au certificat de formation générale (C F G)     
 
Lieu : Maripasoula Durée : 500 heures Dates prévisionnelles : 2ème semestre 08 
 
Objectifs de l’action : Permettre au stagiaire de s’inscrire dans un parcours qualifiant  afin d’améliorer son 
employabilité. 
Accéder au pré- requis nécessaire au passage du C F G.     
Obtenir le certificat de navigation internet. Permettre une validation d’acquis et de pré qualification ou de 
qualification. Elaborer et valider un projet professionnel. 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action :  
Améliorer les connaissances de base en français, en mathématiques, raisonnement logique, culture 
générale. 
Utilisation du QCM, de manière à vérifier l’état des connaissances. 
Un module spécifique d’accueil et de positionnement, pour une meilleure préparation du projet professionnel. 
Une immersion en entreprise est nécessaire de manière à sensibiliser les stagiaires au monde du travail.   
70 heures à prévoir de passage en entreprise (cet horaire est compris dans le total d’heures prévues pour la 
formation).  
 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 8 à 12 Bénéficiaires du RMI ou les ayants droits. Le niveau 
requis est le V bis. Une bonne motivation à vouloir perfectionner des connaissances générales. Vouloir 
construire un projet professionnel de manière à accéder à un parcours d’insertion clair, réaliste et réalisable.    
 
 
Formation en alternance : oui 
 
Partenaires de l’action : non 
 
 
 
Résultats attendus : 85 % de réussite au C F G  
 
 
Type de validation : Le C F G 
 
Modalités de suivi post formation : Un accompagnement et une évaluation des projets professionnels des 
personnes, jusqu’à l’examen. A 3 mois. 
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE 
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°19 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure :   Accès à l’Emploi Sous mesure :   Ateliers Objectif Emploi    
 
Intitulé de l’action :     Atelier personnalisé d’action vers l’emploi (APAE) 
 
Lieu : MANA - AWALA Durée : 60 heures par stagiaire  

(formation théorique) 
Dates prévisionnelles : 2nd semestre 
2008 

 
Objectifs de l’action : Cette action dédiée à un public en phase pré opérationnelle et/ou de pré emploi a pour  
finalité d’accélérer le retour à l’emploi et l’employabilité de ceux-ci. 
 

 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action :  
Dans un premier temps, il s’agira d’offrir un appui individualisé au bénéficiaire en  phase de recherche 
d’emploi :  
- Rédaction et mise en valeur des atouts et potentiels (CV, LM, Dossier de candidature) 
- Techniques et stratégie personnalisée de recherche d’emploi (outils, supports, médias, TICS, prospection 
physique et téléphonique, mode opératoire etc.) 
- Préparation à l’entretien professionnel (gestion de l’image, confiance en soi, usages et comportements 
professionnels etc.) 
- Législation  et environnement de travail (règlement intérieur, droits & obligations etc.) 
 
Dans un second temps, il s’agira d’évaluer, de confirmer ou d’infirmer l’adéquation du projet homme/emploi 
et/ou l’adaptation de l’homme au poste de travail souhaité grâce à un stage d’immersion - 
perfectionnement des savoirs faire et être, réalisé en entreprise  ou autres structures (30 à 35 heures 
souhaitées).  
 
Pré requis / Profil / niveau et nombre de stagiaires : 20 bénéficiaires du RMI ou leurs ayants droit (1 ou 2 
sessions) 
 
Formation en alternance :  
 
Partenaires de l’action : structures d’accueil pour le stage (entreprise, association, collectivité locale etc.) 
 
Résultats attendus : Taux de retour à l’emploi,  catégorie et nature es emplois,  Emplois de (+) de 6 mois, 
possibilités de recrutement 
 
Type de validation : Attestation de stage  
 
Suivi post - formation : suivi à 3 mois  
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE   
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°20  

 
Domaine :    SOCIAL 

 
Mesure :    VIE SOCIALE Sous mesure : Ateliers de développement personnel et d’autonomie 

sociale 
 
Intitulé de l’action :     ATELIER PERMANENT D’AUTONOMIE SOCIALE  
 
Lieu : MARIPASOULA Durée : 60 heures 

par stagiaire en 
moyenne 

Dates prévisionnelles : décembre 2008 à décembre  
2009 

 
Objectifs de l’action :  
Veuillez vous référer au cahier des charges figurant à la page 25 du cahier des clauses particulières 
 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : 
 
Veuillez vous référer au cahier des charges figurant à la page 25 du cahier des clauses particulières 
 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 20 à 50 allocataires du RMI de faible niveau scolaire ou non 
scolarisés. 
 
 
Formation en alternance :  
 
Partenaires de l’action : intervenants socioprofessionnel, associations spécialisées… 
 
 
Résultats attendus : autonomie suffisante en vue de préparer une  insertion durable 
 
Type de validation : attestation de stage  
 
Modalités d’accompagnement vers l’emploi et/ou vers une formation :  
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°21 

 
Domaine :    SOCIAL 

 
Mesure :    VIE SOCIALE Sous mesure :     Ateliers de développement personnel et d’autonomie 

sociale 
 
Intitulé de l’action :     ATELIER PERMANENT D’AUTONOMIE SOCIALE  
 
Lieu : APATOU Durée : 60 heures 

par stagiaire en 
moyenne 

Dates prévisionnelles : décembre 2008 à décembre 
2009 

 
Objectifs de l’action :  
Veuillez vous référer au cahier des charges figurant à la page 25 du cahier des clauses particulières 
 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : 
Veuillez vous référer au cahier des charges figurant à la page 25 du cahier des clauses particulières 
 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 20 à 50 allocataires du RMI de faible niveau scolaire ou non 
scolarisés. 
 
 
Formation en alternance :  
 
Partenaires de l’action : intervenants socioprofessionnel, associations spécialisées… 
 
 
Résultats attendus : autonomie suffisante en vue de préparer une  insertion durable 
 
Type de validation : attestation de stage  
 
Modalités d’accompagnement vers l’emploi et/ou vers une formation :  
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

AGENCE DEPARTEMENTALE D’ INSERTION DE LA GUYANE 

E T A B L I S S E M E N T  P U B L I C  



 

Spi/2nd AO 2008/Appel public à concurrence MAPA 2 - 2008   61

 

 

 

  
 
 
 

Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°22 

 
Domaine :    SOCIAL 

 
Mesure :    VIE SOCIALE Sous mesure : Ateliers de développement personnel et d’autonomie 

sociale 
 
Intitulé de l’action :     Atelier intermédiaire de l’autonomie sociale 
 
Lieu : Saint-Georges  Durée : 60 heures 

par stagiaire en 
moyenne 

Dates prévisionnelles : décembre 2008 à décembre 
2009 

 
Objectifs de l’action :  
Veuillez vous référer au cahier des charges figurant à la page 25 du cahier des clauses particulières 
 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : 
Veuillez vous référer au cahier des charges figurant à la page 25 du cahier des clauses particulières 
 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 20 à 40 allocataires du RMI non francophones 
 
 
Formation en alternance :  
 
Partenaires de l’action : intervenants socioprofessionnel, associations spécialisées…Un séjour d’une 
semaine en entreprise est à prévoir. 
 
 
Résultats attendus : autonomie suffisante en vue d’une insertion durable 
 
Type de validation : attestation de stage  
 
Modalités d’accompagnement vers l’emploi et/ou vers une formation :  
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N°23 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure 1 :    Formation Sous mesure 1 :     Formation professionnelle collective 
 
Intitulé de l’action : Conduite d’engin de chantier (CACES) Catégorie 1et 2    
 
 
Lieu : Kourou Durée : 196 heures Dates prévisionnelles : deuxième semestre 2008 
 
Objectifs de l’action : Préparer les personnes au certificat d’aptitude à la conduite en sécurité et à 
l’autorisation de conduite pour les professionnaliser. Obtention du CACES (CNAM R 372 MODIFIE). 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : Formation basée sur un enseignement professionnel 
en lien avec les connaissances nécessaires au métier de conducteur d’engin de chantier. 
Le programme traitera des principaux thèmes suivants : 

- Technologie des engins de chantier 
- Environnement règlementaire et social 
- Prévention des risques 
- Formation pratique sur chantier avec mise en application 
 

Cette formation comprendra également une période permettant d’apprendre aux stagiaires les techniques de 
recherche d’emploi en  les amenant à connaître leurs droits et obligations dans ce métier. 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 6 Bénéficiaires RMI ou ayants droits. Le niveau requis est de 
6ème.   Etre reconnu apte médicalement (pas de contre indication médicale liée à la conduite : vue, ouie, 
prises de médicaments, alcool, drogues .Adaptation aux contraintes, horaires décalés.     
 
Formation en alternance : En adéquation avec le programme de formation. 
 
Partenaires de l’action : Les professionnels du métier 
 
Résultats attendus : À l’issue de la formation 70% des stagiaires auront obtenu le certificat et auront 
retrouvé un emploi. 
 
Type de validation : Certificat d’aptitude à la conduite en sécurité 
 
 
Modalités de suivi post formation : à 3 mois 
 
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N° 24 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure 1 :    Formation Sous mesure 1 :     Formation professionnelle collective 

 
Intitulé de l’action : Formation pluridisciplinaire aux métiers : entretiens des locaux, restauration, aide 
maternelle, entretien d’espaces verts, remise à niveau, métiers du BTP 
 
Lieu : Saint- Georges Durée : 200 heures Dates prévisionnelles : fin 2ème semestre 2008 
 
Objectifs de l’action : Permettre aux bénéficiaires du RMI d’avoir une connaissance des métiers énumérés 
ci-dessus, de manière qu’ils intègrent un parcours d’insertion vers l’emploi. Soit par le biais d’une formation 
soit par l’accès direct à l’emploi. Des entretiens de groupe réalisés par des professionnels serviront à repérer 
les forces et les faiblesses de l’allocataire et à lever les frein à son insertion. 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : Chaque métier fera l’objet d’une sensibilisation par 
les professionnels pour permettre une mobilisation des stagiaires. Les modules concerneront les métiers : 

- Entretien des locaux : maîtrise du matériel de nettoyage, utilisation des produits, technique de 
nettoyage de surface, 

- Restauration : Connaissance des produits alimentaire. Savoir préparer des plats divers (hors 
d’œuvre, potage, plats principaux, légumes, desserts) et concevoir un menu simple.  

- Aide maternelle : Connaissance de l’enfant, (hygiène, développement, psychologie). La protection de 
l’enfant. L’environnement de la famille. 

- Entretien d’espaces verts : travaux horticoles. Réalisation et aménagement d’espaces verts. 
Entretien des jardins. 

- Métiers du bâtiment : découverte des différents corps d’état (gros œuvre, second œuvre). 
Un module de remise à niveau permettra la mobilisation des connaissances générales (français, 
mathématiques, expression orale et écrite dans les conditions de la vie quotidienne, culture générale, 
QCM). 
Une connaissance du marché du travail de la zone. Une synthèse individuelle sous forme de livret sera 
remise au bénéficiaire ainsi qu’à l’antenne locale d’insertion du secteur. Cette synthèse sera constituée 
des évaluations, des entretiens individuels et collectifs et de toutes les pièces justificatives pour un plan 
d’action. 

 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 8 à 12 bénéficiaires du RMI (francophone ou non). Niveau 
requis V et VI.   
 
Formation en alternance : oui 
 
Partenaires de l’action : Professionnels du métier 
 
Résultats attendus : Mobilisation sur un projet professionnel réaliste. Consignation dans un livret de tous les 
éléments diagnostiqués. 
 
Type de validation : Attestation de stage. 
 

AGENCE DEPARTEMENTALE D’ INSERTION DE LA GUYANE 

E T A B L I S S E M E N T  P U B L I C  



 

Spi/2nd AO 2008/Appel public à concurrence MAPA 2 - 2008   64

Modalités de suivi post-formation : 3 à 6 mois 
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
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Marché A Procédure Adaptée 
Fiche action LOT N° 25 

 
Domaine :    Insertion Professionnelle 

 
Mesure 1 :    Formation Sous mesure 1 :     Formation professionnelle collective 

 
Intitulé de l’action : Formation pluridisciplinaire aux métiers : entretiens des locaux, restauration, aide 
maternelle, entretien d’espaces verts, remise à niveau, métiers du BTP 
 
Lieu : REGINA Durée : 200 heures Dates prévisionnelles : fin 2ème semestre 2008 
 
Objectifs de l’action : Permettre aux bénéficiaires du RMI d’avoir une connaissance des métiers énumérés 
ci-dessus, de manière qu’ils intègrent un parcours d’insertion vers l’emploi. Soit par le biais d’une formation 
soit par l’accès direct à l’emploi. Des entretiens de groupe réalisés par des professionnels serviront à repérer 
les forces et les faiblesses de l’allocataire et à lever les freins à son insertion. 
 
Contenu et modalités de mise en œuvre de l’action : Chaque métier fera l’objet d’une sensibilisation par 
les professionnels pour permettre une mobilisation des stagiaires. Les modules concerneront les métiers : 

- Entretien des locaux : maîtrise du matériel de nettoyage, utilisation des produits, technique de 
nettoyage de surface, 

- Restauration : Connaissance des produits alimentaire. Savoir préparer des plats divers (hors 
d’œuvre, potage, plats principaux, légumes, desserts) et concevoir un menu simple.  

- Aide maternelle : Connaissance de l’enfant, (hygiène, développement, psychologie). La protection de 
l’enfant. L’environnement de la famille. 

- Entretien d’espaces verts : travaux horticoles. Réalisation et aménagement d’espaces verts. 
Entretien des jardins. 

- Métiers du bâtiment : découverte des différents corps d’état (gros œuvre, second œuvre). 
Un module de remise à niveau permettra la mobilisation des connaissances générales (français, 
mathématiques, expression orale et écrite dans les conditions de la vie quotidienne, culture générale, 
QCM). 
Une connaissance du marché du travail de la zone. Une synthèse individuelle sous forme de livret sera 
remise au bénéficiaire ainsi qu’à l’antenne locale d’insertion du secteur. Cette synthèse sera constituée 
des évaluations, des entretiens individuels et collectifs et de toutes les pièces justificatives pour un plan 
d’action. 

 
 
Pré requis / niveau et nombre de stagiaires : 8 à 12 bénéficiaires du RMI (francophone ou non). Niveau 
requis V et VI.   
 
Formation en alternance : oui 
 
Partenaires de l’action : Professionnels du métier 
 
Résultats attendus : Mobilisation sur un projet professionnel réaliste. Consignation dans un livret de tous les 
éléments diagnostiqués. 
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Type de validation : Attestation de stage. 
 
Modalités de suivi post-formation : 3 à 6 mois 
 
L’action peut faire l’objet d’un cofinancement FSE  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


